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PRÉFACE 

Près de 5 000 collectivités territoriales 
mènent des projets de coopération à l'in-

pouvoirs locaux sont des acteurs majeurs de 

Régions, Départements, communes et grou-
pements intercommunaux se sont depuis plu-
sieurs décennies mobilisés autour de dyna-

récemment, sur l'accompagnement des entre-

genre, le ministre des Affaires étrangères et 
le ministre délégué chargé du Développe-
ment ont demandé à André Laignel, maire 
d'Issoudun, ancien ministre et premier vice-
président délégué de l'Association des maires 
de France (AMF), de leur faire rapport de tout 

pérations existantes et à leur donner une 

nouvelle dimension au service de nouvelles 

des responsables des associations nationales 
de collectivités territoriales et des têtes de ré-

a remis à Laurent Fabius, le 23 janvier 2013, 
son rapport, visant à instaurer une véritable 
communauté de projets entre notre diplo-
matie et la grande variété des acteurs 
du  territoire, en reconnaissant leur légitimité 
in stitutionnelle et leur compétence pour agir, 
en fédérant les forces vives et les capacités 

plan d'action présenté par le ministre devant 
la Commission nationale de la coopération 
décentralisée (CNCD), réunie en séance plé-
nière le 29 janvier 2013, sont destinés à ren-

propositions, d’ordre législatif, réglementaire 
ou correspondant à l’amélioration des bonnes 

le Gouvernement est déterminé à mettre 

des collectivités territoriales est une valeur 

➔
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AVANT-PROPOS

Le ministre des Affaires étrangères, par sa 
lettre de mission de juillet 2012, a souhaité 

disposer d’un rapport donnant une vue générale, 

la coopération décentralisée, mais de l’ensemble 
des actions entreprises à l’international par les 
collectivités territoriales françaises et leurs grou-
pements, et proposant des solutions de nature 

Cela comprend à la fois des coopérations régies 
par des conventions avec des partenaires locaux 
ou régionaux étrangers, des initiatives prises 
en vue de faire face à des situations d’urgence 
humanitaire, des actions de soutien aux acteurs 

-
tions relevant de l’expertise ou du conseil à la 

-

en faveur du rayonnement des territoires, dans 

le plaidoyer dans les enceintes internationales 
prend de plus en plus une place visible dans 

La conduite des relations internationales est 
et reste un pouvoir régalien de l’État, mais les 
collectivités territoriales, de manière complémen-
taire, y sont de plus en plus présentes, exerçant 

« diplomatie de proximité »
du point de vue du ministre des Affaires étran-
gères, une « diplomatie démultipliée »

C’est donc aujourd’hui l’ensemble de la puis-

chacun dans leur domaine 
de responsabilité et dans le respect du rôle 

de l’État, la diplomatie française aux yeux 

Dans cette perspective, des auditions ont été 
menées au cours des mois de septembre et 
octobre 2012, en premier lieu avec les élus, 
représentants des grandes associations natio-
nales de collectivités territoriales, et les princi-

soixante personnalités ont pu, à la lumière de 
-

S’il n’est pas possible de viser l’exhaustivité dans 
un tel exercice, de nombreuses contributions, 
sollicitées ou spontanées, se sont ajoutées à ces 

des voies empruntées par les acteurs publics 
locaux dans leur engagement à l’extérieur et 
d’éclairer des domaines parfois méconnus, 
 souvent les plus innovants et les plus porteurs 

Une rencontre avec le sénateur Peyronnet, 
auteur d’un rapport parlementaire récent sur la 
coopération décentralisée, a permis de disposer 
des riches données et analyses collectées par 

chargé du Développement a permis une mise en 
perspective à la lumière des orientations gouver-

général de la mondialisation, du développement 
et des partenariats (DGM) et avec la délégation 
pour l’action extérieure des collectivités territo-
riales (DAECT) ont permis de faire un point 

-

➔
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Le choix, fait d’emblée, de mener ce travail sur 
une période relativement courte, est un gage 
d’homogénéité de l’approche, et la date de 
remise du rapport a été proposée au ministre 
dans le souci de lui permettre de prendre les 

 ailleurs une évolution du droit des collectivités 

sur un état des 
lieux synthétique -
sortir l’impact global des initiatives des pouvoirs 

-
nement peut présenter, et présente de fait, certains 

mais résulte de la conception française selon 
-

d’une année sur l’autre dans les budgets, ni de 
fonds mutualisés dont les collectivités territo-

première 
partie du rapport comportera donc une -
cation des acteurs présents ou potentiels, de 

aperçu géographique et théma-
tique

Ensuite seront examinés les quatre objectifs 

cela reste une exception française » :

■   

■   faciliter et valoriser l’action des collectivités 
territoriales

■   renforcer les outils et les moyens de l’action 

■   

Les mesures préconisées seront formulées 
-

un tableau récapitulatif en sera donné à la suite 

-

résolus ou du moins maîtrisés, ni compartiment 
marginal d’une diplomatie aux ambitions fortes 
mais aux nombreuses facettes, l’action exté-
rieure des collectivités territoriales,

conforte celle de l’État et permet de donner 
une profondeur et une pertinence accrues aux 

-
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1.1  Une coopération active 
et très diverse
Les 26 Régions françaises, plus de 
80 Départements, la totalité des grandes 

villes, la grande majorité des villes moyennes, 
de nombreuses petites villes et un nombre 
non négligeable de communes rurales ont, à 
un titre ou un autre, un positionnement interna-
tional, et s’y sont ajoutés, plus récemment, près 
de 400 groupements intercommunaux

Ce sont en tout près de 5 000 collectivités qui 
sont durablement impliquées (4 800 recensées 

rajouter des intervenants occasionnels, et sans 
compter les « retombées de proximité » sur des 

d’effets d’entraînement de la part de leurs voi-
sines, par exemple dans le cas de communautés 
d’agglomérations, de communes, voire même 

d’intégration des territoires, de 

Le nombre des acteurs est dans une large 
mesure -
tures communales dans notre pays, mais pas 

-
-

niveau régional, seule la France présente une 
telle variété des niveaux d’engagement, et cela 

en harmonie avec le principe ayant valeur consti-
aucune catégorie de 

collectivité n’exerce de tutelle sur les autres

Il est aussi le produit de l’histoire, à tel point 
-
-

deux conventions d’amitié antérieures à la Seconde 
Guerre mondiale (La Rochelle avec New Rochelle 
dès 1912), les initiatives des collectivités territo-
riales hors frontières remontent essentiellement 
aux jumelages de l’après-guerre
de réconciliation avec l’ennemi d’hier, de frater-
nité d’armes avec les alliés, mais toujours portée 
par le souci d’œuvrer pour la paix et bien sou-
vent pour la construction européenne
les liens établis par certaines communes fran-
çaises avec les pays régis alors par un autre 

divise les États, tout rassemble les communes » 
a été la devise de ce mouvement profondément 
idéaliste et largement indifférent aux clivages 

En l’année où sera solennellement commémoré 
le Traité de l’Élysée de janvier 1963, on n’ou-

-
teur 120 jumelages franco-allemands avaient 

année de célébration a été ouverte en présence 

le 22 septembre 2012, dans la première ville 

1.  
SITUATION ET 

PERSPECTIVES
de l’action extérieure 
des collectivités territoriales

➔
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une occasion particulièrement appropriée pour 
poursuivre la « modernisation » des jumelages, 

devrait déboucher sur des développements 

Les indépendances des pays autrefois sous 
l’administration ou le protectorat de la France, ont 
lancé, avec une dizaine d’années de retard, la 
coopération décentralisée au développement
Ce sont en effet les grandes sécheresses du Sahel 

une mobilisation, de caractère principalement 

se fassent jour des coopérations vers d’autres 
continents, en Asie (Vietnam, puis Chine) et en 

-
vent différentes, allant du soutien à des mouve-

Canada (Québec) sont l’illustration de ces liens, 

pays de l’ancien bloc de l’Est, a été l’occasion 

années 1980 et en commençant par la Pologne 
et la Roumanie, se traduisant désormais par 
des centaines de coopérations décentralisées, 
bâties sur le modèle des jumelages, mais 
comportant aussi des relations aux niveaux 
départemental et régional, avec les « nou-
veaux pays de l’adhésion », mais aussi avec 

première décennie du xxe siècle a complété 
le dispositif français de présence internatio-
nale des autorités locales, avec le Brésil par 

Ce processus d’accroissement continu a abouti 
à l’actuelle cartographie de l’action extérieure 

présentes 
dans plus de 140 pays

autorités locales reconnues et organisées sont 

Mais, bien sûr, cette présence se manifeste à 

la Mongolie ou les deux liens avec l’Éthiopie 
et les centaines de coopération avec le Mali, 
le Burkina Faso ou la Roumanie, toutes les situa-

la dispersion et recommandent une plus grande 
concentration à l’image de pays réputés pour 

-
-

une présence ciblée, mais à haute visibilité, 

En fait, même dans la situation actuelle, des 
principes de concentration se font jour autour 

au contraire, par les tendances récentes :

■   priorité méditerranéenne

■   préférence francophone

■   tropisme chinois

Parfois, on note même des phénomènes de 
concentration abusive, pouvant comporter des 

du développement en créant des différentiels 

Les stratégies actuelles de soutien du ministère 
des Affaires étrangères tiennent déjà compte de 

■   assurer une meilleure cohérence des actions 

■   tirer le meilleur parti des coopérations éparses 

Plus précisément, elles se traduisent par la prise 
-

duites en particulier dans la mise en œuvre des 

Des propositions seront faites dans la deuxième 
partie du présent rapport pour aller plus loin encore 

déjà mettre en garde contre la tentation simpliste 

de néo-colonialisme, cela ne mettrait pas nos 
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-
-

bilisés pour des causes internes ou externes 

par nos partenaires comme un signal de désen-
gagement global de la France, créant par là 

1.2  Une coopération qui 
se situe dans la durée
Contrairement aux idées reçues, les coo-

sont au départ le fruit du hasard ou parfois 
 d’initiatives personnelles très subjectives, dans 

sont des 

circonstances humanitaires, elles résistent bien 
-

une trentaine de dénonciations formelles d’ac-

longueur relative des mandats locaux en France, 
avec le rythme de renouvellement de six ans pour 

projets des bailleurs internationaux ou des 
agences de développement n’excèdent guère 
trois ans, sinon moins si l’on déduit les phases 

les exécutifs ont des mandats courts et parfois 
non renouvelables de deux ou trois ans comme 

La durée, généralement indéterminée, des conven-
-

trument principal, mais non exclusif, de l’action 
extérieure des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, rend possible un glissement des 

des forages de puits peut évoluer vers des 
actions dans le domaine des déchets ou des 

-
tions de gouvernance (état civil, registre foncier, 

Une stratégie adaptée aux pays partenaires : 4 orientations du ministère 
des Affaires étrangères
1. Avec les pays en développement
L’État français privilégie le soutien à la gouver-
nance locale, le développement durable, le déve-
loppement économique territorial, l’agriculture 

-
tique et, d’une manière générale, le renforcement 
des compétences des collectivités territoriales 
pertinentes pour la réalisation des Objectifs du 
millénaire.

2.  Avec les pays où la France est peu 
présente

Là où une demande des partenaires locaux étran-
gers se manifeste, la France assure une présence 
plus sélective et plus lisible, sur des thèmes 

domaines d’excellence des collectivités locales 
(eau, assainissement, patrimoine, ingénierie cultu-
relle, actions sur la fracture numérique, formation 
professionnelle).

3. Avec les pays émergents
La priorité est donnée à l’innovation, au dévelop-
pement durable, aux actions relatives au climat, 
à la coopération universitaire et économique dans 
le cadre de partenariats.

4.  Avec les collectivités européennes 
et plus largement avec les collectivités 
des pays développés

aux coopérations et aux jumelages existants 
au moyen d’échanges de bonnes pratiques, de 
partenariats avec les sociétés civiles, de coopé-
ration économique. La France développe aussi 
des modalités appropriées à la situation des 
 nouveaux voisinages et à l’espace méditerranéen, 
en renforçant les dynamiques propres à la coo-
pération transfrontalière.

➔



10Rapport sur l’action extérieure
des collectivités territoriales françaises

Ministère des Affaires étrangères - DGM

peuvent espérer du ministère des Affaires étran-
gères, de l’Agence française de développement, 

-
ventions des acteurs locaux dans l’aide au déve-
loppement, adoptée sous présidence française, 
est une référence désormais bien acceptée par 
l’ensemble de nos collectivités engagées dans 
la coopération décentralisée, donnant ainsi à leur 

-

1.3  Une coopération qui 
gagnerait à se donner 
une image de cohérence
Très souvent, et pas toujours sans raisons, 

-

-

-
tives émanant d’acteurs nombreux et de tailles 

-
gorie des idées fausses ou se réfèrent à des 
situations dépassées

-
vaillant sur deniers publics :

■ -
raient lieu à des déplacements coûteux, voire 
abusifs des élus, de leurs collaborateurs ou 
de catégories de citoyens, notamment impli-

■ -
draient à l’improviste et sans coordination 
dans nos ambassades, rendraient des visites 

■ -
festerait dans la conduite des projets et le 

■   la tendance à recueillir et à transmettre des 

■

nationales de développement et des engage-
ments souscrits par la France, notamment 
dans le cadre des documents communs de 

■

acteurs du même territoire agissant dans le 

■   des actions pouvant faire double emploi avec 
des initiatives déjà engagées dans les mêmes 
secteurs par d’autres acteurs français et/ou 

■

■

faible montant menées par de trop petites col-
lectivités seraient de toute façon vouées à 

étaient fondées, deux attitudes pourraient se 
faire jour :

■

■   soit les réduire au rang de simples bailleurs 
d’appoint, à charge pour des opérateurs spé-

d’être capable d’avoir un discours public sans 

d’inexact et de réducteur, tout en faisant bien sûr 
une part aux améliorations nécessaires pour 

En réalité, les deux dernières décennies ont vu 
un effort notable d’adaptation du dispositif de 
l’action extérieure des collectivités territoriales, 
dans le sens de l’amélioration des méthodes 
et de la mutualisation des engagements

Les approches en réseau et les actions incita-
tives menées par le ministère des Affaires étran-
gères sont pour une large part à l’origine de ce 

-
-

dra dans sa deuxième partie des propositions 
autour des thèmes suivants :

■   rendre encore plus lisibles et performants les 

■   mieux gérer la complémentarité avec les 
-

➔
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■   faciliter l’interface avec nos postes diploma-
-

■   renforcer et généraliser les coordinations 
régionales sur notre territoire, et les procé-
dures de mise en cohérence dans les pays 

-
fondeur se développe avec et entre les associa-
tions nationales de collectivités territoriales, 
et cela en premier lieu par un dialogue renou-
velé avec les élus

D’ores et déjà des instruments existent : une 
dizaine de coordinations régionales actives, 
la trentaine de groupes pays de Cités unies 
France (CUF) -
tue la Commission nationale de la coopération 
décentralisée (CNCD)
nombreuses associations apportent l’appui d’une 
expérience capitalisée (Villes d’art et d’histoire, 
réseaux dans le domaine du développement 
durable, du climat, de l’eau et de l’assainisse-
ment, de la lutte contre la pauvreté, du numé-

professionnels de l’action 

croissant, dans le respect de la compétence pri-
mordiale des élus, et ceci notamment par leur 

des cloisonne-
ments subsistent auxquels il convient de por-
ter remède dans une approche collaborative

1.4  Malgré des réalisations 
exemplaires, un impact 

des relations économiques
Il serait inexact et injuste de minimiser l’action 
des territoires

domaine de l’économie, mais beaucoup reste à 
faire, dans l’absolu et par comparaison avec cer-

domaine de l’attractivité l’appui 
à nos entreprises implantées à l’étranger ou 

À cela, il y a plusieurs raisons :
■   une fracture culturelle

années 1970, entre les adeptes d’une approche 
de solidarité et ceux qui privilégient l’ac-
compagnement des acteurs économiques 

et sociaux de leur territoire sur les champs 

de l’export, de l’investissement direct ou du 

même la majorité des collectivités agit dans 
les deux secteurs à la fois, elles le font générale-
ment au travers d’élus et de services différents 
et sans évaluation croisée de la cohérence 

■   une tendance des milieux économiques, 
surtout au niveau national, à sous-estimer 
le rôle de facilitation des collectivités et de 
leurs groupements ou, au contraire, à leur 
demander d’intervenir dans des secteurs 
qui ne sont pas les leurs (« aides d’État » 
au sens de la règlementation communautaire, 
investissements susceptibles de fausser la 

■   une relative frilosité des compagnies consu-
laires
prendre en compte l’apport des collectivités 

■   une quasi-impossibilité des collectivités 
territoriales à travailler avec UBIFRANCE, la 

-
coup d’élus une notable régression par rap-
port à la situation antérieure (relations avec les 
anciennes directions régionales du commerce 
extérieur, relations directes avec les missions 

■   la 
plan global, toutes collectivités confondues, 
cette dimension économique, subsiste comme 
l’a montré une tentative sans lendemain dans 
le cadre de la CNCD, et plus récemment un 

er et 2 mars 2012), 

-
ment durable de la coopération décentralisée 

1.5  Un contexte juridique 
favorable et relativement 
sécurisé

-

de l’action extérieure des collectivités territo-
riales et de leurs groupements, notion bien plus 
large, est globalement satisfaisant, même s’il 

➔

➔
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toutefois être soigneusement mis au point de 
nou-

veaux développements du droit des collectivi-
tés territoriales

permette 
de nouvelles initiatives dans le domaine des 

-

D’une manière assez générale, et depuis l’origine 
des jumelages, le droit de l’action extérieure des 
collectivités territoriales a suivi, et dans le meil-
leur des cas, accompagné les initiatives des élus 

innovante et somme toute rare dans notre pays 

l’uti-
lité et la non-contradiction avec les orientations 

compatibilité avec les objectifs généraux de 
notre diplomatie

a permis d’arriver à la situation présente, il n’est pas 
inutile d’en rappeler les principales étapes :

■   décret du 24 janvier 1956 relatif aux jumelages 

■ -
tué le Délégué pour l’action extérieure des 
collectivités locales (DAECL), devenu par la 

cette fonction interministérielle au ministère 
des Affaires étrangères (alors dénommé « des 

■   loi d’orientation du 6 février 1992 sur l’admi-

consacré l’appellation « coopération décen-
tralisée » et a créé l’ossature du droit actuel-

■   loi Oudin-Santini du 9 février 2005 permettant 
-

tralisée dans le domaine de l’eau et de l’assai-

redevance perçue par les communes, syndicats 
et agences de l’eau, complétée par l’amendement 

-

■   loi Thiollière du 2 février 2007, rendant possible 
les interventions humanitaires d’urgence et 

établissant de fait une présomption d’intérêt 
public local dans le cas des conventions de 
coopération décentralisée, les collectivités terri-
toriales n’étant plus limitées au seul domaine 

-

soit pour permettre la transposition en droit interne 
de normes édictées ou proposées dans le cadre 
communautaire ou dans celui du Conseil de 
l’Europe (protocoles additionnels à la Convention 

Pour ne pas se méprendre sur les éléments 
moteurs de cette évolution, il convient de souli-

lois de décentralisation

transfrontalières, dépassé depuis), ce sont bien 
le « déclic » politique

exemple dans d’autres pays, de la présence 
extérieure des collectivités territoriales, pendant 

La situation actuelle du droit a été sécurisée, 
sinon stabilisée -
tieux de l’action extérieure des collectivités terri-

de deux douzaines de décisions en vingt ans, a 

-
ceptible de nuire directement et gravement à celle 
de notre diplomatie (arrêt du Conseil d’État, Com-

tenant compte de situations de fait et parfois 

de parler de jurisprudence au sens propre, 
 plusieurs décisions de tribunaux administratifs 

les formations contentieuses du Conseil d’État 

-

solennelle d’une décision de section, s’il a permis 
de donner aux collectivités territoriales l’assurance 
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engagement extérieur, doit être analysé au 
regard des circonstances de la cause, et du fait 

avant même la loi d’orientation de 1992, et donc 
a fortiori
faut donc pas en tirer des conclusions absolues, 

Le rapport, publié en 2005, du groupe de travail 
du Conseil d’État, établi sous la direction de 
 Philippe Marchand, ancien ministre de l’Intérieur, 

législateur de 2007, restait très prudent sur la 

simplement de ne pas avoir à en faire la preuve 
a priori dans le domaine des conventions de 
coopération décentralisée et de l’humanitaire 
d’urgence, mais ne se prononçait pas d’une 
manière générale sur les autres types d’actions 

cadre de la loi Thiollière et donc dans l’actuelle 

En passant les étapes intermédiaires, nous nous 
trouvons donc aujourd’hui dans la situation sui-
vante :

■   par détermination de la loi, les collectivités 
 territoriales peuvent s’engager, à condition 
de respecter les engagements internationaux 
de la France, dans des conventions de coo-
pération décentralisée avec des autorités 
 territoriales étrangères (« décentralisées » ou 
« déconcentrées ») sans être tenues de faire 
la preuve d’un intérêt local et sans être liées 
par la distribution des compétences d’attribu-
tion résultant de la loi française (ainsi, il n’est 
plus défendu à une Région, en principe com-
pétente pour les lycées, de travailler à l’étran-

■ -
actions 

de caractère humanitaire en situation d’urgence, 
-

tion d’urgence et les conditions de passage 

doit normalement suivre ne sont absolument 

■   la loi Oudin-Santini sur l’eau et l’assainissement 
et l’amendement Pintat sur l’énergie prévoient 

« des actions de coopération, […] des actions 

d’aide d’urgence [et de] solidarité internatio-
nale » dans ces domaines particuliers sans 

viennent d’être exposées, donne largement satis-

pourtant de plus en plus contraint se sentent 
soutenus et peuvent s’appuyer sur un environ-
nement juridique à la fois ouvert et sécurisé
Il subsiste toutefois des zones limites et des 
sujets d’inquiétude
même si la sécurité absolue, dans l’action inter-

des attitudes prudentes, voire frileuses, des ser-

prévention du contentieux et du principe de pré-

de légalité des préfectures ont l’heureuse habi-
tude, en général, de consulter la délégation pour 
l’action extérieure des collectivités territoriales 

-
ter si besoin est la direction générale des collec-
tivités locales (DGCL) du ministère de l’Intérieur, 
les actions venant de contribuables, parfois 
encouragées dans ce sens par des formations 

-
-

tains tribunaux administratifs ont notamment 
-

projets d’ONG, françaises ou étrangères, dans 
des localités ou régions non couvertes par des 
conventions de coopération décentralisée, alors 

-
darité et avaient reçu un avis favorable de nos 

récemment, la remise en cause par la loi de 2010 
de la clause de compétence générale pour les 

-
vernement à cet égard contribueront à dissiper 

-

les établissements publics de coopération inter-
communale (EPCI) restant pour leur part soumis 
au principe de spécialité, le juge continuera 
à regarder au cas par cas la légalité de leurs 
actions, surtout si les délibérations relatives aux 
transferts de compétence sont imprécises comme 
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du statu quo Toutefois, l’au-
teur de ce rapport pense qu’il faut faire 
preuve d’un certain volontarisme juridique 
pour accompagner les collectivités territoriales 
françaises précisément dans des domaines 
porteurs et innovants qui ne sont pas évo-
qués par le législateur mais qui représentent 
près du tiers en volume de leur engagement 
global.

dépensés par les collectivités territoriales et leurs 
groupements dans leur action extérieure, la part 
des actions se rattachant à des conventions 
n’excède guère 120 millions d’euros et même 
en rajoutant les actions d’urgence ou celles rele-
vant de la loi Oudin-Santini, en pleine progres-

son détail, représente des actions unilatérales 
de promotion ou d’attractivité, souvent à fort 
contenu économique, des actions en réseau, 
des contributions à des programmes com-
munautaires ou multilatéraux

Ce qui précisément intéresse le plus notre 
diplomatie, dans la mesure où elles portent 
sur des sujets stratégiques, dans le climat 
actuel de concurrence des modes de gouver-
nance et des systèmes de gestion publique.

seconde partie, à mi-chemin entre un simple « toi-

refonte d’ensemble dont la nécessité n’est pas 
avérée, une remise en perspective des disposi-
tions légales existantes -
pective s’inscrit dans un cadre plus global, 
éclairé par la notion de « diplomatie des terri-
toires » et de mise en commun des compétences 
dans un cadre plus lisible, plus intégré, mais 
relevant  toujours du principe de libre initiative 

être reconnues comme partenaires exigeants 
mais responsables, innovants mais conscients - 

et les partenaires à l’étranger, pour une expertise 

1.6  Un dispositif institutionnel 
crédible, mais susceptible 
d’améliorations
L’organisation institutionnelle actuelle est 

parler, si l’on excepte le secteur des relations trans-

tradition centralisée, avait su donner, avant même 
la réforme constitutionnelle de 2003, à ses col-
lectivités territoriales des libertés d’allures à l’in-

dans des pays fédéraux ou assimilés (le Brésil, 
-
-

leur des cas, réservent cette autonomie aux 
-

La pièce centrale du dispositif voulu par le légis-
lateur de 1992 est la Commission nationale 
de la coopération décentralisée (CNCD)

collectivités territoriales, ses deux missions prin-
cipales sont :

■   d’établir et de tenir à jour un « état » de la 
coopération décentralisée menée par les col-

■   de formuler toute proposition tendant à renfor-

Son rattachement au Premier ministre,
la préside de droit, mais peut déléguer la prési-
dence de ses séances à un autre membre du 
Gouvernement, en principe le ministre chargé 
de la coopération, et sa composition de type 
paritaire sont des traits relativement originaux 

contestable

composition résultant du décret n° 2006-529 
du 9 mai 2006 :

■   12 membres titulaires et 12 membres sup-
pléants représentant les collectivités territo-
riales, nommés par le Premier ministre sur 
proposition des trois associations natio-
nales représentatives des communes, des 
Départements et des Régions (Associations 

➔
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des maires de France, Assemblée des Dépar-
tements de France, Association des Régions 

■   2 membres représentant les associations spé-

Cités unies France (CUF) et l’Association 
française du Conseil des communes et Régions 

■   14 membres représentant l’État, notamment 
les ministères des Affaires étrangères, de l’Inté-
rieur, des Outre-mer et les ministères directe-

soit en raison de leur compétence globale 

leur secteur d’activité dans les coopérations 
(agriculture, éducation, écologie et dévelop-

À ces 28 membres titulaires « à parité », nom-
més pour trois ans et ayant voix délibérative, 

respectivement par le ministre des Affaires étran-
gères (« le ministre chargé de la coopération ») 
et par le ministre de l’Intérieur, avec voix consul-

30 représentants
-

laire, le format réel des séances plénières peut 

certains ministères peuvent se faire représenter 

L’Agence française de développement (AFD), 

Le secrétariat général de la Commission est 
assuré par le délégué pour l’action extérieure 
des collectivités territoriales (DAECT)
manifeste clairement le caractère interministé-
riel de la CNCD et son rattachement fonction-
nel au ministère des Affaires étrangères

Cet équilibre paraît satisfaire les élus et leur 
semble un gage de visibilité des intérêts spéci-

une place privilégiée pour faire passer les mes-
sages résultant des priorités de notre diplomatie, 
au moins dans leurs orientations à moyen et long 

où le point de vue des ministères dits « tech-
niques »
toujours active et constructive, du ministère de 
l’Intérieur, garant du droit des collectivités terri-
toriales, plaide aussi pour le maintien, voire le 
renforcement de cette enceinte de concerta-
tion interministérielle admi-

sur les enjeux globaux devrait être dans l’avenir 
un gage de meilleure prise en compte des 
dimensions économiques et écologiques, prio-
rité essentielle mise en évidence dans le cadre 
des auditions menées à l’occasion de la prépa-

Mais si la CNCD ne doit pas être réinventée, 
elle doit vraiment être refondée.

En effet de nombreuses attentes se font jour et 
doivent être nécessairement intégrées dans le 

français d’appui aux initiatives et de pilotage 
conjoint avec les élus

-
porte encore beaucoup d’aspects positifs :

■   avoir permis quinze ans de débats ouverts 
et loyaux entre représentants des élus et des 
grandes administrations sur des thèmes qui 
au départ étaient loin d’être consensuels 

-

plan État-Régions, relations avec les préfets, 

civile, et surtout le dossier essentiel de la sécu-

sur la coopération décentralisée et plus tard, 
la loi Thiollière, n’auraient pu voir le jour sans 

■   fournir une base solide et politiquement 
acceptée pour le système des appels à 
projets
le régime des 
des Affaires étrangères (appels à projets 
annuels, triennaux, programme d’appui à la 

-
ritoriales PACT2, soutien aux réseaux régio-

■   donner un cadre d’ensemble aux travaux 
de « chantiers » thématiques ou de groupes 
de travail spécialisés, présidés par des élus 
mandatés par la CNCD, et ayant débouché 
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sur des guides pratiques ou vade-mecum 
sur les sujets les plus actuels et les plus variés 

hospitalière et de santé, livre et lecture 
-

en étroite coopération avec les ministères 

■   alerter les collectivités sur des secteurs 
« où il fallait aller » : l’Inde, à partir de 2005, 

■ base juridique et politique 
à tout le système d’information et de com-
munication

européennes du développement, Bruxelles, 
16 octobre 2012) : la déclaration de l’aide 
publique au développement (APD), l’Atlas 
français des actions extérieures des col-
lectivités territoriales, Bourse 
des projets gérée en étroite collaboration 

DAECT, malgré des moyens 
réduits, a pu assurer de manière continue et 
généralement appréciée l’interface avec les 
associations d’élus, les têtes de réseaux régio-
naux et thématiques, palliant ainsi la fréquence 

-
nières

La séance annuelle, sous présidence minis-
térielle est le lieu de débats intéressants mais 
forcément contraints, formels et donc déce-
vants, 

L’ordre 
du jour est trop chargé, ne permettant que 

dont elle serait pourtant le lieu naturel.

En outre, et c’est sans doute le plus grave, il 
ne permet pas un dialogue avec les milieux 
économiques à un moment où cette dimension 
est fondamentale aussi bien pour l’avenir des 
territoires que pour notre position diploma-
tique.

Il faut donc aller plus loin et envisager des 
réformes substantielles, incluant sans doute 
au moins des 
(décret en Conseil d’État, pris en application des 

des changements appréciables dans le mode 
de gouvernance et de fonctionnement de la 

CNCD

 
La délégation pour l’action extérieure des col-
lectivités territoriales (DAECT) est une structure 

cellule de mission et de conseil, même si une 
bonne part de son plan de charge est consacrée 
à des tâches de gestion, de plus en plus pre-
nantes compte tenu de la montée en puissance, 
par ailleurs souhaitée, des mécanismes collabo-

 (appels à projets, soutien 

et son adjoint(e), elle comprend 4 chargés de 
mission à temps plein, cumulant des activités 

France, des groupes de pays à l’étranger, et 
4 agents relevant des fonctions de soutien 
( budget, subventions, organisation de manifes-

en outre du concours de 2 collaborateurs occa-

son tableau d’effectif permanent, et sont affectés 
en principe à des missions de veille et de suivi 

prendre part directement aux activités perma-

Cette délégation a su, depuis sa création par 
la circulaire Mauroy de 1983, évoluer en fonc-
tion de la montée en puissance et de la diver-

des collectivités territoriales
à un diplomate, puis successivement à deux 
préfets, puis à un directeur général de collectivi-
tés territoriales, nommés par décret en Conseil 
des ministres, elle est actuellement sous la res-

direction générale de la mondialisation, du déve-
loppement et des partenariats (DGM) après 

Dans le cadre de la direction générale, le délé-

d’organigramme en cours d’approbation au même 

des relations avec la société civile, dont le ser-
vice devrait prendre lui-aussi le titre de « déléga-

-
ment interministérielle comme secrétaire géné-
ral de la CNCD (en application de l’article 7 du 
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Son rattachement actuel présente des avan-
tages certains :

■   meilleure intégration de services avec les 
directions de la DGM chargées des enjeux 
globaux, de la coopération au développement, 
du rayonnement culturel de notre pays, de 

s’accroit avec la création, en mars 2013, d’une 
direction des entreprises

■   possibilité de gérer directement les lignes de 
, inscrites désor-

mais dans le cadre du programme 209 (sujet 

de l’implication croissante de nos collectivités 
territoriales dans les pays émergents ou 

avec les directions géographiques
sans doute un point à améliorer encore, même si 
la délégation a su faire passer la dimension « col-
lectivités territoriales » dans les instructions des 
ambassadeurs, les réunions sur leurs plans d’ac-
tion, la préparation des déplacements de person-
nalités et les commissions mixtes de toute 

Son action dans le domaine des relations trans-
frontalières
relation avec les ambassadeurs chargés des 
commissions intergouvernementales ou de « coo-
pération régionale » (Caraïbes, océan Indien) et 

nets en trois ans, lui permette de maintenir son 
effort dans des conditions normales, sur un sujet 

et très évolutif (droit communautaire, conventions 

Il en est de même et plus encore pour les pro-
grammes européens

-
sibles, surtout au début de la période de program-

dans la deuxième partie du rapport, assorties 
d’un haut degré de priorité

générale des collectivités locales (DGCL) au 

ministère de l’Intérieur, avec les préfets de région 
et les secrétariats généraux pour les affaires régio-
nales (SGAR), avec les préfets de départements 

Mission opérationnelle transfrontalière (MOT), 
le Secrétariat général pour les affaires euro-

-
vies avec certaines organisations internationales 

la coopération et dans le développement des 
territoires (PNUD, OMS, FAO), avec l’UNESCO 

homologues de pays voisins (Italie, Espagne, 

confèrent l’antériorité et l’expérience, ou avec 
ceux d’autres continents (avec le Brésil, l’Argen-
tine, le Chili, plus récemment avec les États-Unis, 

-
vée à l’origine du réseau des directeurs de 
la coopération décentralisée et du développe-
ment en Afrique subsaharienne, initiative lancée 

Les considérations relatives aux autres interve-
nants institutionnels seront examinées dans 
le point suivant, concernant le jeu des acteurs, 
dans la mesure où leur interaction est inséparable 

coordination
terme « coordination » ne devant toutefois pas être 
vu dans son acception habituelle et réductrice de 
conduite centralisée d’un dispositif « fermé », mais 
comme l’ajustement dynamique de stratégies 
multipolaires, en cohérence avec les engage-
ments internationaux de la France et la respon-
sabilité éminente de l’État dans la conduite des 
relations extérieures de notre pays

1.7  Des acteurs mobilisés, 
qui ont besoin de projets 
fédérateurs
La coopération décentralisée, et plus encore 
l’action extérieure des collectivités terri-

l’attente des responsables de notre diplomatie 
comme des citoyens de leurs propres territoires 

de concert, en bonne 
 

et dans le respect de leurs vocations respec-
tives

➔
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On a vu dès les premières lignes de ce rapport le 
nombre considérable des collectivités ou groupe-

-
associations, 

réseaux, collectifs, etc.
centaines, en incluant, et ce n’est pas le moindre 

pour propos d’assurer cohérence, coordination, 
complémentarité, synergies
été d’ailleurs traités dans le cadre du rapport 
présenté par Pierre Pougnaud à la CNCD il y a 

Elles ne sont bien sûr pas toutes sur le même 

regrouper par grandes catégories :

(a) Les associations nationales de collectivités 
territoriales proprement dites :

■   les trois grandes associations de collectivi-
tés territoriales, déjà citées comme représen-
tées institutionnellement à la CNCD (Association 
des maires de France, Assemblée des Dépar-
tements de France, Association des Régions 

■   les deux associations de collectivités territo-
riales spécialisées à l’international

très longue 
expérience historique de ce travail et sont 
des partenaires contractuels du ministère 
des Affaires étrangères, même si elles ne 
regroupent pas nécessairement toutes les 

■   certaines des associations par niveaux, 
-

leurs adhérents de l’AMF, soient effectivement 
engagés dans des actions extérieure de 

-
ment pour les communautés urbaines (ACUF), 
pour les grandes villes (AMGVF) et pour les 

particulière pour des coopérations théma-

comme le développement urbain ou les trans-

■   plus marginalement, les -
nités politiques
non négligeable dans le domaine de la forma-

(b) Les réseaux régionaux de collectivités 
territoriales, très divers par leur ancienneté, 
avec les antériorités bien connues de l’IRCOD 

pouvant prendre aussi la forme d’un groupement 
d’intérêt public), comme par leur composition, 
leur dosage entre les composantes issues du 
monde institutionnel, de celui de l’enseignement 
et de la recherche, de la société civile locale, du 
monde culturel, et dans certains cas des asso-

une 
dizaine -

-

(c) Les collectifs géographiques par pays 
de destination,
mettre les 31 groupes pays de Cités unies France
S’y ajoutent une grande variété de groupes tra-
vaillant de territoire à territoire, ainsi Essonne-

mutuelle des actions entreprises, premier pas, 
pas toujours suivi d’un deuxième, vers la mise 
en cohérence et la recherche de complémenta-

(d) Les réseaux de coopération thématique, 

d’un réseau français (les Villes d’art et d’histoire 
et à secteurs sauvegardés, les Comités 21) ou 

le domaine de la coopération internationale 
(Villes du patrimoine mondial UNESCO, Alliance 
mondiale des villes contre la pauvreté [World 
Alliance of Cities against Poverty WACAP], réseau 
R20 des Régions pour le climat et le développe-
ment durable lancé par l’ex-gouverneur Schwarze-

Cities 
Alliance
part des agences des Nations unies, en l’occur-

(e) Les associations de la mouvance franco-
phone : l’Association internationale des maires 

-
rateur de la Francophonie, et l’Association inter-

(f) Les réseaux intra-européens de coopéra-
tion territoriale, dont les « Quatre Moteurs », 

et Bade-Wurtemberg, la Conférence des Régions 

l’action à l’origine de l’ORU-FOGAR (voir ci-après), 
l’Arc Latin, Les Comptoirs grecs de la Méditerra-

(g) L’extension de ces réseaux dans le contexte 
de la coopération entre les deux rives de la 
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Méditerranée,

(h) Les réseaux de migrants, certains repré-
sentés au sein du FORIM, d’autre pas, et les com-
munautés de personnes originaires des pays 
avec lesquels nous coopérons, souvent double 
nationaux, électeurs, contribuables et localement 

-

(i) Le réseau mondial de représentation 
des pouvoirs locaux
le congrès de Paris en 2004, Cités et gouver-
nements locaux unis (CGLU) présidé par le 
maire d’Istanbul, ayant succédé l’année dernière 
au maire de Paris et dont le secrétariat interna-

-
tenu dès l’origine la demande de cette organisation 
d’avoir un 
des Nations unies

rapprochement avec l’Organisation des Régions 
unies, ORU-FOGAR

-
-

Paris, dans le 
cadre de la diplomatie des capitales

-
ger, des acteurs et de leurs réseaux, constitue 
une incontestable richesse mais oblige les pou-
voirs publics à mettre en œuvre toute une gamme 
de procédures d’accompagnement et de sou-
tien dont un des objectifs et non le moindre est 
de promouvoir coordination, mutualisation et 
synergies

Cela se traduit principalement à deux niveaux :

■   celui de 
est une des tâches essentielles de la DAECT 
et représente une part importante de son plan 

■   celui des ambassades et plus particulièrement 
des services de coopération et d’action cultu-
relle (SCAC), mais pas seulement, les postes 
jouant à la fois un rôle de consultation sur 
les appels à projet, de conseil aux porteurs 
d’initiatives rôle 
régulateur en ce qui concerne les visites 
de délégations
de veille en ce qui concerne la demande 
de coopération émanant des collectivités 

étrangères (bourse des projets, détermination 

Ce système relativement intégré de dialogue / 
pilotage / accompagnement, malgré de réels 
progrès réalisés au cours de la dernière décennie, 
comporte encore  

du rapport de remédier :

■   peu ou pas de travail avec les missions éco-
nomiques

■   pas de collaboration avec UBIFRANCE, situa-

-
cèdent d’un véritable fossé culturel, et malgré 

peu avec France Expertise Internationale 

■   une complémentarité encore timide et en des-
sous du potentiel avec l’Agence française de 
développement, malgré des développements 
récents (« programmes de faible montant », 
convention entre l’AFD et Cités unies France, 

sur l’éventuel contenu d’un Fonds d’appui à 

■   une coopération trop sélective ou dissociée 
avec l’Institut français, avec un clivage entre 
la trentaine de collectivités, généralement de 
grandes villes, travaillant sur conventions négo-
ciées et suivies par le siège de cet établisse-

■   un accès très inégal aux projets multilaté-
raux et communautaires,
problème de la capacité technique à présenter 
des dossiers, peut aussi comporter des situa-
tions d’abonnement

■   une conception de la coopération de franco-
phonie
capitales et de grandes villes, sous-estime 
l’apport pourtant intéressant de collectivités 

■   des tensions autour de la notion de chef 
 dans le cadre d’opérations partenariales, 

soit sur un même territoire ici, soit dans une 

la coexistence, pourtant hautement néces-
saire entre des collectivités de tailles et de 
niveaux différents (Régions, Départements, 
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■ défaut 
de concordance, malgré d’heureuses excep-
tions et des tentatives de rapprochement au 

les coopérations entreprises par les collectivités 

universitaire, les compagnies consulaires appar-
tenant pourtant au même territoire et travaillant 
avec des partenaires différents dans les mêmes 

1.8  Des dynamiques 
favorables qu’il faut 
encourager

unanime, du moins assez convergente, des audi-

assiste à une transformation profonde des 
pratiques de coopération et à une prise de 

évolution sensible du 
contexte de l’engagement international de 
nos acteurs institutionnels des territoires
Tout cela se passe à des rythmes différents, des 
initiatives pionnières coexistant avec des 
formes plus archaïques, voire franchement 

la vitalité de l’engagement international de 
nos collectivités et, malgré une conjoncture 
économique et budgétaire rien moins que 
facile, de l’ouverture de notre société locale 
à l’international

Cela tient à plusieurs facteurs « internes » :

■   l’activité des coordinations régionales dans 
une dizaine de régions, même si l’on peut 
 parfois regretter leur spécialisation dans une 
démarche privilégiant trop exclusivement l’ap-

■   la montée en puissance de structures, égale-
ment régionales le plus souvent, dédiées à l’ac-
compagnement économique à l’international 
des entreprises d’un territoire, spécialement 
les PME-PMI, dont un des exemples les plus 

■   des expériences de fonds régionaux de 
coopération décentralisée, dans les Pays 
de la Loire, et sous des modalités différentes 

(programmes méditerranéens) avec Provence-

■   un relatif rapprochement, au-delà des traditions 
-

férentes, entre les têtes de réseau relevant 
d’une appartenance à CGLU, sur la base de 
la complémentarité et des avantages compa-

■   une conscience plus claire des différences 
intrinsèques de rôles entre les organisations 
privées de la société civile
et les organisations de solidarité internationale 

-

les collectivités territoriales, qui sont parties 
intégrantes des pouvoirs publics  Celles-ci 
procèdent directement de la légitimité démo-

partenaires 
dans des projets et impliquées conjointe-
ment dans l’éducation au développement, 
créant par là-même les conditions d’une coexis-

■   une meilleure sensibilisation et un engage-
ment plus appuyé du réseau diplomatique 
et des services de coopération, même si cela 
mérite un effort poursuivi et accru de forma-
tion, un renouvellement des messages lors de 
la prise de fonction des chefs de postes et 
probablement une nouvelle approche de 
l’information professionnelle des services 
consulaires sur les caractéristiques de la 
coopération décentralisée et les mouve-

-

Mais cela tient aussi à des facteurs « externes », 
tenant à la demande exprimée par nos parte-
naires étrangers :

■   tout d’abord, le souhait avéré, y compris parmi 
-

harienne, de voir s’ajouter aux (micro)-projets 
de solidarité, des programmes souvent ambi-
tieux d’appui à la gouvernance locale, de 
conseil à la maîtrise d’ouvrage et d’aide à 
la mise en place de véritables services 
publics locaux orientés vers les besoins, 
évalués en commun, de la population, sans 
méconnaître la dimension du développement 
durable

■   une conscience plus aiguë des possibilités 
d’agir dans les pays émergents, et cela sans 
naïveté (au regard des enjeux de concurrence, 

➔
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de propriété intellectuelle ou de délocalisation), 
ni frilosité
ces pays peuvent être à la fois des « poids 

temps d’énormes problèmes de pauvreté ou 

■   la mise en place de structures bilatérales 

des projets dans des pays très divers (Argen-

■   une nouvelle conception des  
pays développés, euro-

péens ou appartenant à d’autres continents, 
par la comparaison des politiques publiques 
locales et des gammes de services dispen-
sés aux citoyens

France s’appuie plus encore sur le dialogue des 
territoires, car en multipliant ses partenaires, 
elle multiplie ses alliés sur des dossiers 
concrets
le concours peut nous permettre de mieux tra-
vailler avec les États en connaissant mieux leurs 

son contexte national, a fait plus pour la cause 
-

désespérée de consensus…

En résumé, le tableau actuel, et d’ailleurs très 
mouvant, de l’action extérieure des collectivités 
territoriales françaises, et les tendances en cours 
que l’on peut observer
valeur sûre, à condition de faire preuve de vigi-
lance et de discernement, et malgré le poids de 

-

Les acteurs engagés sont décidés à conti-
nuer
l’État pour les accompagner, malgré un léger 

9,2 millions d’euros en 2012, contre 9,7 l’année 
précédente

Leur concours sur fonds propres à l’aide 
publique française au développement (APD), 
probablement sous-estimé pour des raisons de 

au développement (CAD) de l’OCDE lors des 
revues par les pairs, se maintient en volume, 
après une forte progression pendant huit ans, 

et malgré un repli (66 millions en 2011, après un 

pour cause de contraintes budgétaires particu-
lièrement sévères, de l’effort des Départements, 
est amortie par la montée en puissance du 
rendement de la loi Oudin-Santini sur l’eau et 
l’assainissement

Leur implication dans les pays émergents, et 
notamment la Chine, ne s’est pas démentie
Mais il serait globalement inexact de penser 
qu’il a été procédé par redéploiement au 
détriment des destinations traditionnelles 

Tout se passe comme si les collectivités d’une 
certaine taille poursuivaient en même temps 
un triple objectif, souvent sous la responsabi-
lité d’élus et de services différents :

■   coopération de solidarité

■   
pays émergents

■   actions, multiformes et parfois structurées, en 
réseaux de coopération avec les pays déve-
loppés, qui, à côté des nombreux jumelages 
bien établis, peuvent aussi prendre la forme 
d’échanges très ciblés dans le domaine de 
la gestion urbaine, de l’environnement, du 
développement durable, parfois dans un 
contexte de programmes européens et cela 

Mais cette situation est à certains égards fra-
gile -
communaux sont confrontés à trois facteurs 
de doute -
timement rassurés :

■   une interrogation sur leur capacité juridique 
à agir dans un cadre sécurisé

■   une crainte sur l’évolution de leurs ressources 

■   un souhait d’avoir des signaux plus clairs 
de l’État, non seulement sur les orienta-
tions générales de notre diplomatie, mais 
sur nos « stratégies pays », bien au delà de 
ce qui peut résulter par exemple des docu-
ments communs de programmation (DCP).

L’objet du présent rapport n’est pas de préconiser 
d’accom-

pagner, voire d’anticiper la mutation des formes 
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de coopération, et d’action internationale hors 
conventions, par une adaptation raisonnée 
des textes, de l’organisation institutionnelle, 
des pratiques
cela ne peut se faire qu’au service d’objectifs 
partagés, et ce sera le premier point de la stra-
tégie proposée au Gouvernement, dans le res-
pect de l’autonomie des collectivités et de leurs 

directement les citoyens et les forces vives de 



23Rapport sur l’action extérieure
des collectivités territoriales françaises

Ministère des Affaires étrangères - DGM

partagées 

« L’expérience de la proximité au service 
d’une diplomatie démultipliée » 

l’ignorance mutuelle des projets, alors même 

la nécessité de prendre en compte dans leur 

et de connaître de manière approfondie l’activité 
de nos postes, il est nécessaire pour partager 
nos stratégies de pouvoir en parler a priori et 
pas seulement de les couler dans une simple 
« logique de créneau » dans un dispositif 
préétabli unilatéralement

visibilité, tenue par exemple au Centre de confé-

dans le calendrier, ne fera pas double emploi 
avec les sessions ordinaires de la CNCD ou le 
Forum de la coopération décentralisée, et dont 
certains modules seront ouverts aux représenta-

organisations internationales, aux think tanks et 

présidera le 29 janvier 2013 et organisée d’ici la 

En effet, si la France a souvent convié, parfois 
au titre de sa délégation « d’État » (par exemple 

initiative avait été saluée avec grand intérêt) 
ou dans une formation « société civile », les 
élus et forces vives des territoires, ils sont sou-
vent perçus comme des accompagnateurs, 
invités intuitu personae et non ès qualités
s’agit désormais d’arriver à un calendrier des 
délégations et non de procéder au coup par 
coup

« coopération décentralisée », en présence d’élus, 

a été abusivement éclipsé par des thèmes dits 

précisément la dimension « diplomatie des villes 

conférence, où Martin Malvy, président de la 
Région Midi-Pyrénées, a été fort opportunément 
en mesure de parler devant les ambassadeurs 

2.  
NOUVELLES 

APPROCHES,
NOUVELLES 
AMBITIONS

➔

➔ PROPOSITION N° 1
Instituer une conférence annuelle diplo-
matie et territoires, présidée par le ministre 
des Affaires étrangères, sur un thème 
validé chaque année avec la CNCD.

➔ PROPOSITION N° 2
Programmer la participation des élus terri-
toriaux aux conférences internationales 
sur les enjeux globaux et sur le dévelop-
pement.

➔ PROPOSITION N° 3
Restaurer, sous une forme renouvelée, 
un module « action extérieure des collecti-
vités territoriales » dans chaque Confé-
rence des ambassadeurs.
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de l’ouverture de nos PME à l’international et 
-
-

vités territoriales pouvaient avoir dans ce domaine 

concerne les journées du réseau de coopéra-
tion, ordinairement tenues pendant la deuxième 

-

rencontres plus occasionnelles, lors des visites 
en France de nos ambassadeurs et conseillers 

 
Il pourrait être également envisagé, dans le cadre 
de certaines réunions « régionales d’ambassa-
deurs » d’inviter et d’associer à titre consultatif 
une personnalité du monde local français ayant 
une expérience de coopération décentralisée dans 

La France, en raison de sa place dans le sys-

ces enceintes, et aussi dans de nombreuses 

océan Indien, Caraïbes), a un véritable pouvoir 
de proposition dans ce sens, pendant ses périodes 
de présidence et dans les structures du type 

« sherpas »

préparation et le suivi des sommets reçoivent 
de manière systématique les représentants 

-
lectivités territoriales

Lors d’une récente Assemblée générale des 
Nations unies, la communauté des États a donné 
la parole, à sa tribune, à Melinda Gates comme 

de Cités et Gouvernement locaux unis (CGLU), 

n’a été à aucun moment invité dans cette enceinte, 

autant à faire, sinon plus, dans la solution des 

-

d’autorités publiques -
vent la clé des problèmes du développement, la 
responsabilité de terrain dans la lutte contre la 
pauvreté -
cation des biens publics mondiaux

Certains pays y mettront une objection de principe, 

soient rassurés, s’ils sont de bonne foi, il vaut 
mieux une organisation visible et constitutionnel-

vouloir concentrer entre ses mains des pouvoirs 

France se trouve des alliés ad hoc mais l’enjeu 

dossier du statut de CGLU, longtemps en attente, 

si le processus de rapprochement avec l’organi-
sation mondiale des régions ORU-FOGAR trouve 

Pour être entendu, il 
n’est pas inutile de joindre la voix des Régions 
à celles des villes et des métropoles

➔ PROPOSITION N° 4

G20, Union européenne, etc.) pour pro-
poser, à cette occasion un agenda terri-
torial et installer une structure de suivi 
qui en permettra la pérennité au cours 
des présidences qui suivront.

➔ PROPOSITION N° 5
Poursuivre auprès des Nations unies, 
de ses agences et de ses organisations 

pour faire reconnaitre, dans le respect 

des pouvoirs locaux dans le concert 
mondial.
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Les organisations de coopération régionale et 
les constructions institutionnelles intégrées, sou-

de l’Ouest, Mercosur…) se sont généralement 
dotées de structures représentatives de pou-

-

rôle d’initiative très 

Comité des régions de l’UE, mais devrait l’être 

-
ner un cadre conventionnel à des coopérations 

de cette organisation, et du siège européen de 
Strasbourg, il ne faut pas réduire la compétence 
du Conseil de l’Europe à celui d’une caisse de 
résonance des problèmes liés aux droits de 
l’homme ou au statut des minorités, mais en 
faire aussi le lieu de coopérations substantielles 

sujet, la collaboration existante entre la DAECT, 
la DGCL au ministère de l’Intérieur et l’AFCCRE 
doit se poursuivre et se compléter par une 
concertation plus poussée avec les directions 
chargées du suivi de ces organisations au sein 

Cette évolution a été largement amorcée par tous 
les délégués pour l’action extérieure de collectivités 

et nos collectivités territoriales ont, l’une et les 
-

met de mieux faire connaître à l’étranger notre 
« modèle » de coopération décentralisée et 

Le ministère des Affaires étrangères est depuis 
plusieurs années devenu conscient de la néces-
sité d’associer les collectivités territoriales fran-
çaises, tirant la leçon de certaines expériences 

siècle (Europe du Sud-Est notamment) où cet 

Par l’intermédiaire de son centre de crise, il les 
informe et les mobilise (les deux aspects ne 
peuvent être dissociés !) sur les urgences huma-
nitaires
risque sécuritaire, comme en témoigne actuel-

n’ont pas vocation à rivaliser avec les grands opé-
rateurs de l’humanitaire pour la phase aiguë de la 
crise (collecte de matériel, acheminement des 

contributeurs non négligeables (27 millions d’euros 

dans la mise en œuvre de la phase de reconstruc-

de coopération décentralisée, au moment où l’in-
génierie de proximité prend le relais de la com-
pétence logistique

causes, le bilan pour le moins mitigé de l’engage-
ment pourtant massif de la communauté internatio-
nale… Un « Fonds d'urgence » pourrait être créé 

le produit des collectes organisées par les collecti-

➔ PROPOSITION N° 7
Faciliter la mise en place et le fonction-
nement d’un réseau international des 
« délégués » à l’action extérieure des 
collectivités territoriales, en Europe et 
dans les pays où cette fonction existe.

➔ PROPOSITION N° 6
Soutenir et mettre en valeur dans leurs 
organisations respectives les instances 
représentatives des pouvoirs locaux : 
Comité des régions de l’Union euro-
péenne, Congrès des pouvoirs locaux 
et régionaux (CPLRE) du Conseil de 
l’Europe, Conseil des collectivités terri-
toriales de l’UEMOA, etc.

➔ PROPOSITION N° 8
Associer, dès le début du processus 
de soutien de la France, les pouvoirs 
locaux aux initiatives prises dans les 
États en crise, dans les situations de 
fragilité, les pays en émergence démo-
cratique et en cas d’accès à un nouveau 
statut (indépendance, etc.). Créer un 
« Fonds d'urgence » permettant de rece-

collectivités qui le souhaitent.
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Le système fonctionne et associe de manière 
souple et dans le respect de la vocation de cha-
cun l’AMF, l’ADF, l’ARF et CUF, à la fois par sa 
structure centrale et son groupe pays s’il en 

situation politique qui 
change rapidement de cours (Tunisie, mainte-

suivi concerté, est parti-
culièrement pertinente pour la mise en œuvre 
de la mobilisation prioritaire dans l’espace 
méditerranéen

dans un contexte très « concurrentiel » (surtout 
dans le cas de l’Algérie), où la France n’a plus 
de destinations réservées (même au Maroc ou 

la qualité de son offre en matière de gouver-
nance territoriale, par sa capacité de fédérer 
des initiatives dans le cadre européen ou mul-

-
cile dans des pays comme l’Égypte où, au-delà 
des tensions aigües du moment, la balance est 

-
-

vités et Cités unies France ont heureusement 
été très réactives sur ce sujet, grâce à leur 
connaissance approfondie du terrain et leur 
capacité à nouer des contacts dans des zones 

, il faut 
des démarches intégrées et évaluer dès l’abord 

peuplé des pays francophones, ne peut pas se 
faire en ordre dispersé, et il n’est pas sûr non 

D’une manière générale dans ces situations dif-

■   un coordinateur opérationnel crédible, avec 

rares domaines où la notion controversée de 

■   une structure de suivi e

■   éviter aussi de céder aux effets de mode et 
de pousser à des redéploiements improvisés 

fonctionnent bien (ce ne peut être l’Afghanis-

On pourrait tester cette doctrine en vraie grandeur 

dans le cas de la Syrie où les limites sont dépas-
sées) d’un soutien à des oppositions, mais bien 
d’un soutien à la démocratie locale (cf. les ensei-
gnements à tirer des précédents en Ukraine ou 

Certains organismes multilatéraux auraient tout 
intérêt à faire usage de notre expertise territo-

-
-

nismes des administrateurs et parfois des fonds 

-

formules très éloignées de nos conceptions ins-
veille doit être entreprise à cet 

égard et des liens plus étroits sur ce sujet 

-
-

Laos et au Cambodge, où notre position de bail-

confortée par une présence dans les pro-
grammes multilatéraux, dans une approche glo-
bale tenant compte des positions de l’Agence 

également d’occuper notre place dans les pro-
jets du type ART-GOLD du PNUD, mis en œuvre 

visibilité de l’Italie et de l’Espagne est bien plus 

➔ PROPOSITION N° 9
Mandater nos ambassadeurs et repré-
sentants permanents pour accréditer nos 
collectivités auprès des Délégations de 
l’Union européenne, des banques régio-
nales ou des agences nationales et inter-
nationales de développement.
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En résumé,
ont été formulées ci-dessus, ayant pour but 
de rendre plus lisible et plus partenarial le 
contexte diplomatique de l’action extérieure 
des collectivités territoriales et de leurs grou-
pements, sont avancées non pas dans une 
volonté de « cadrage » a priori mais dans un 
esprit de « cohérence et de complémentarité »

2.2  Faciliter et valoriser 
l’action des collectivités 
territoriales

2.2.1 Par un cadre législatif modernisé

La coopération décentralisée, inspirée du pré-
cédent des jumelages et caractérisée par une 
relation singulière entre une collectivité territo-
riale française et une autorité territoriale étran-

élue, ou même un échelon déconcentré du pou-
voir d’État) reste le socle de la majorité de nos 
actions à l’étranger -
tages de la lisibilité institutionnelle et de la durée, 

le montrent les travaux préparatoires de la loi 
Thiollière de 2007 et ceux de la Commission ani-

cadre de la loi Oudin-Santini ou de l’amende-
-

ment, elles aussi, se situer dans un contexte 

d’autres actions peuvent légiti-
mement être engagées, sur le mode unilatéral 

ou en liaison avec des organisations internatio-
-

tralisées proprement dites, elles sont soumises 

aux aléas de la preuve de l’intérêt local, situation 

le potentiel des coopérations décentralisées 
conventionnelles est à peu près saturé, en 
termes de nombre de liens et de capacité de 

l’avenir, surtout si l’on se place 
sur le terrain des actions à 
ou touchant aux enjeux globaux, va voir 
co exister des formes beaucoup plus diverses 
d’engagements

Sauf à se situer dans une position de handicap 
vis-à-vis d’autres modèles nationaux de coopé-
ration (Italie, Espagne notamment), il est temps 

de la loi, une conception plus globale de l’enga-

des auditions, le présent rapport suggère pour 
« Action 

extérieure des collectivités territoriales »

-

et les transcende, permettant d’ouvrir de nou-
velles voies, correspondant à l’attente des élus 

du choix de terminologie fait à la proposition pré-
cédente, mais répond aussi à un souci de plus 

➔ PROPOSITION N° 10
Promouvoir la notion d’action extérieure 
des collectivités territoriales, qui intègre 
et dépasse celle de « coopération décen-
tralisée ».

➔ PROPOSITION N° 11
-

tés territoriales pour faire de l’action 
extérieure une compétence de plein 
droit, au titre de laquelle les collectivités 
et leurs groupements ont la faculté de 
conclure des conventions de coopération 
décentralisée, de mener des actions de 
promotion, d’entreprendre des actions 
humanitaires, de soutenir des initiatives, 
notamment économiques.



28Rapport sur l’action extérieure
des collectivités territoriales françaises

Ministère des Affaires étrangères - DGM

■

la possibilité pour les collectivités de mener 
« des actions de caractère international », après 
avoir « mis en facteur commun » la mention 
« dans le respect des engagements interna-

■   reprendre ensuite les actuelles dispositions, 

de 2007, régissant les conventions de coopé-
ration décentralisée, désormais présentées 
comme un cas particulier de l’action exté-

-

ou budgétaires, prises pour la mise en œuvre 
des autres catégories d’actions sont bien sûr 
soumises au droit commun des actes des col-

reprendre à cet endroit la clause relative aux 
engagements internationaux de la France, 

-
semble de l’article, et même peut-on penser, 

-
ciales de ces dernières, où certaines actions 

sont pas régies par des autorités légitimes, 

Cette proposition fait l’objet d’un large consen-
sus des organisations et des personnalités audi-

Cités unies France n’a pas caché son intention 

temps, un député a présenté un amendement 
-

du ministère des Affaires étrangères et de celui 
de l’Intérieur se sont accordés à trouver mal pla-

-
tion française des  et 
s’appuie sur l’expérience réussie de mise en 
œuvre de la loi Oudin-Santini sur l’eau et l’assai-
nissement, elle comporte un potentiel de rende-

L’essentiel de l’œuvre de transposition du droit 
communautaire et de celui issu de la Convention 
de Madrid du Conseil de l’Europe (1980) a été 

de manière satisfaisante les Groupements euro-
péens de coopération transfrontalière (GECT), 
eux-mêmes largement inspirés de formules négo-
ciées par la France avec ses voisins (Traité de 

-
suivre cette incorporation dans le CGCT de dis-
positions nouvelles, ainsi celles relatives aux 

phase d’autorisation parlementaire (au Sénat), 
utiles pour développer notamment nos relations 

-
cations apportées au niveau européen au droit 

de la loi d’orientation de 1992 pour édicter de 
manière formelle l’interdiction pour les collectivités 

➔ PROPOSITION N° 12
Ajouter à l’article L. 1115-1-1 du CGCT la 

assis sur le produit de la taxe ou de la 
redevance « déchets », dans la limite 
de 1 %, à l’instar de ce qui est possible 
dans le domaine de l’eau et de l’assai-
nissement (loi Oudin-Santini) et dans 
celui de l’énergie (amendement Pintat).

➔ PROPOSITION N° 13
Poursuivre la mise en harmonie des 
articles L.1115-4, 4-1 & 4-2 du CGCT 
avec les dispositions les plus récentes 
résultant du droit communautaire et des 
conventions du Conseil de l’Europe en 
matière de relations transfrontalières.

➔ PROPOSITION N° 14

permettre aux collectivités territoriales 
d’être cosignataires, avec l’État français, 
de conventions avec des États étrangers 
et de conclure des Conventions avec 
des organisations internationales.
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Il s’agit bien sûr des États souverains, car rien 
n’interdit, du moins en droit français à une col-
lectivité française de signer avec l’État libre de 
Bavière ou avec l’État de Californie…

-
hibition était implicitement contenue dans le texte 
initial, par référence à la compétence constitution-
nelle exclusive de l’État à conclure des traités et 

-
ration décentralisée n’étant pas des accords inter-
nationaux au sens strict, cette rédaction empêche 
de signer des accords dans des compétences 

le cadre du processus de décentralisation, et 
limitent sans véritable raison leur possibilité 

une voie médiane
de ces dernières années, surtout dans des États 
en pleine réforme (ainsi certains pays de l’Eu-
rope du Sud-est), dans des États où les autorités 
nationales et « régionales » se confondent (le 

n’ont pas véritablement de collectivités territo-
riales autonomes, mais n’en ont pas moins des 
besoins de programmes concertés de déve-
loppement territorial

La solution consiste, en maintenant la prohibition 
de principe des conventions avec les États étran-
gers, de prévoir de la lever dans le cas où, de notre 

l’État serait lui aussi partie à la convention 
-

La plupart des accords visés par cette réforme 
-

tion ou une autorisation parlementaire, mais 

volontaires, ils ne portent pas atteinte aux préro-
gatives constitutionnelles des collectivités terri-
toriales, n’engagent pas le budget de l’État 

-
ment et ne portent bien sûr pas sur des matières 
ressortissant à l’article 34 de la Constitution ou 

être souscrites avec des organisations internatio-
nales, dans leurs domaines d’action (développe-
ment du territoire, formation, patrimoine…), solution 

déjà admise par la circulaire interministérielle 

consécration législative pour donner à ces pra-

La CNCD est chargée de tenir un « état » de la 
coopération décentralisée et de « formuler toute 

déjà au-delà, comme en témoigne l’activité de 

pouvoirs d’étude, de concertation et d’initia-
tive dans le domaine économique, comme dans 
celui des enjeux globaux ou du soutien insti-
tutionnel
En revanche, son titre pourrait rester le même, 

la mission légale de la CNCD, même à droit et 
A fortiori, elle serait 

encore moins adaptée, compte tenu des nou-

deux séances plé-
nières sous présidence ministérielle

➔ PROPOSITION N° 16
Renforcer la Commission nationale de 
la coopération décentralisée (CNCD) : 
au moins deux réunions plénières par 
an, une commission permanente, un 
vice-président parmi les élus.

➔ PROPOSITION N° 15
Compléter l’article L. 1115-6 du CGCT 
pour élargir les compétences de la CNCD 
à « l’action extérieure des collectivités 
territoriales », sans toutefois changer son 
titre qui est bien connu et manifeste la 
continuité avec l’œuvre du législateur 
de 1992.
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particulièrement consacrée aux orientations straté-

pourrait y être invités), l’autre plus axée sur le 
travail interne (principes des appels à projets, 

au Premier ministre, et cette faculté a été exercée 

-
der cette disposition de principe, mais il faut peut-

récemment, deux plénières ont été présidées par le 

La tradition (2009 et 2010) de caler une des 
séances sur le Forum organisé sous l’égide de 
CUF début juillet au Palais des Congrès de Paris 
a des avantages, mais ne fait toutefois pas l’una-

-

de consultations occasionnelles (heureusement 

 devrait être doté, au moins par un règlement 
 intérieur adopté par la CNCD, d’attributions délé-
guées substantielles, permettant un pilotage et 
des consultations tout au long de l’année, et 
de le transformer en une véritable commission 
permanente

parmi les membres proposés par les associa-
tions « généralistes » (ARF, ADF, AMF), un vice-
président

De nombreux essais ont été faits, depuis le début 
des années 2000 et même avant, pour intégrer 
la dimension économique dans l’action exté-
rieure des collectivités territoriales, pour la rendre 
plus directement compatible avec les impératifs 
de nos politiques d’ensemble
les initiatives de nos entreprises
explorées, on peut citer :

■

■   les expériences relevant de l’économie sociale 

■   les clubs de PME, souvent à l’échelon régional 

■   les appels à projets valorisant les entreprises 

■   les « maisons » et représentations instituées 
à l’étranger aux frais, ou avec le soutien, des col-

■   les actions de formation à l’international (ainsi 

■   les démarches liées au tourisme, en particu-
lier sous la forme du tourisme responsable et 

■

dans les coordinations régionales, encore 

■   l’appui institutionnel à des agences régionales 

■

Plus récemment, se sont faites jour des approches 
plus intégrées, autour de l’économie durable 

d’une séance devant conduire à un « chantier » 

belles initiatives régionales (Conférence régio-
-

➔ PROPOSITION N° 17
Créer un comité économique de la CNCD, 
largement ouvert aux partenaires écono-
miques et sociaux, aux administrations 
menant des actions internationales, au 
monde de l’entreprise ainsi qu’à des 
experts.
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Certes, les collectivités territoriales sont déjà des 
partenaires actifs : visites et envoi de délégations, 
structures de conseil, bourses, dans les deux sens, 
actions de présence dans les foires et les ren-

domaine de l’accueil et de l’attractivité, facilita-

ces initiatives ne sont pas toujours mises en 
-

sence à l’international et relèvent souvent de 

sous l’égide de la CNCD, mais dans une -
ration ouverte
et au monde de l’entreprise (industrie, commerce, 
services) et de l’agriculture, aux ministères écono-

opérateurs publics du commerce et aux chambres 
consulaires un Comité économique, et de déga-
ger un budget pour son fonctionnement

2.3  Renforcer les outils  
et les moyens de l’action 
extérieure des collectivités 
territoriales

Le ministère des Affaires étrangères, malgré les 

a su maintenir une enveloppe dédiée au soutien 
à la coopération décentralisée, essentiellement 
sous la forme d’appels à projets, annuels et 

Cette forme d’action correspond à un progrès 

cela soit dans l’ancien ministère de la Coopéra-
tion ou dans celui du ministère des Affaires 

-

de solidarité prioritaire (FSP) et de subventions 
au coup par coup, s’est substitué un dispositif 
où les priorités sont clairement annoncées, 

en relation avec les choix 
de notre diplomatie

Elle a aussi le grand mérite de conduire les col-
lectivités territoriales à se concerter avant même 

nos postes diploma-
tiques, essentiellement les services de coopé-
ration et d’action culturelle (SCAC)

milieu de la dernière décennie, d’un système de 
gestion directe par les ambassades (six d’entre-
elles avaient été choisies en raison du grand 
nombre de coopérations décentralisées), il a été 

-
loppes préétablies, était rigide, coûteuse en ges-

Cette procédure comporte aussi une prime à la 
mutualisation
œuvre plusieurs collectivités ou groupement 

Elle tient aussi compte des complémentarités 

C’est donc un acquis à préserver, d’autant plus 

à long terme, et cela aussi grâce à des méca-
nismes d’évaluation, qui font également inter-
venir le partenaire étranger

plan-
cher

-

continuera à augmenter (l’effet de levier actuel 
est de 1 à 5), mais ce serait une présentation 

-
gagement de l’État, paradoxal et contre-productif 
à un moment où il souhaite faire passer plus clai-
rement ses messages, ses impulsions et ses 
priorités diplomatiques les élus sont 
plus que par le passé disposés à l’entendre

 progression régulière au cours de la dernière 
décennie et atteint un maximum à hauteur 

de réduction général des crédits du programme 209, 

➔ PROPOSITION N° 18
Rationaliser et abonder les dispositifs de 

étrangères, puissant moyen d’orientation 
des projets, de reconnaissance et de 
labellisation.
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inclut, outre les appels à projets, le soutien aux 
réseaux régionaux, les manifestations du type 

Non seulement, une poursuite de cette érosion 
serait sans doute fatale au dispositif

-
-

nise de nouvelles formules de contractualisation, 

mais même un simple maintien en volume 
serait interprété comme un signal négatif

Sans faire de référence à la croissance annon-
cée des recours à certains acteurs de la société 

ce contexte les « ensembliers de la gouvernance 

au moment où même la Commission euro-

À titre indicatif, il est suggéré de porter les crédits 
pour les appels à projets à 10 millions d’euros 
en 2014, à 11 millions d’euros en 2015, pour 

d’appui aux 
programmes thématiques (PACT2) un régime 
de croisière de 12 millions d’euros (hors 
 soutien aux réseaux et rencontres internatio-
nales, pour 2 millions d’euros, et accords bilaté-

 examinés plus loin, et représenteraient ensemble 
une ligne d’environ 4 millions d’euros) dans 

atteignant globalement, à l’horizon 2016, 
16 millions d’euros

Globalement, la procédure de subventions unila-
térales du ministère est bien adaptée aux projets 
de solidarité et d’appui dans les pays en déve-

nombre de liens avec des partenaires souvent 

ne l’est pas aux pays de grande dimension, 
émergents (même s’ils restent éligibles à l’APD) 
ou développés
proximité doit s’accompagner d’une approche 

du territoire menés par ces pays, souvent fédé-

Cette démarche s’appuie sur un précédent histo-

sur dix ans, de la montée en puissance d’un tel 
mécanisme bilatéral « contributif » : il s’agit de 
celui du Québec
fonctionnement ou en cours de lancement pour 
la Chine, le Brésil (avec aussi un programme 
trilatéral sur Haïti), l’Argentine, l’Inde, le Mexique, 
la Russie
Pour le Maroc, un mécanisme franco-marocain 
d’appui, paritaire et intégré, a succédé au pro-
gramme d’appui à la décentralisation (PAD Maroc) 

système avec le Sénégal, pays où notre coopé-
ration est ancienne et structurée, aussi bien ici 

approfondi se fait avec l’ambassade et avec un 

-
dures, les priorités ne sont pas standards et 
dépendent aussi bien des vœux du partenaire 

porte d’entrée aux forces économiques, comme 

de ses capacités de gestion et ne pourrait suivre 
si, comme il est envisagé, il y avait besoin de 
l’étendre à d’autres pays (le Chili
pas Madagascar

-
ser une enveloppe, pas nécessairement sur 
le compte 209, mais au besoin sur le compte 185 
ou sur d’autres imputations, pour disposer d’une 

2 millions d’euros, 

➔ PROPOSITION N° 19
Favoriser la conclusion d’accords-cadres 
bilatéraux avec des pays émergents et 
avec certains pays en développement 
pour introduire des mécanismes conjoints 

-
cière du partenaire étranger.



33Rapport sur l’action extérieure
des collectivités territoriales françaises

Ministère des Affaires étrangères - DGM

du rapport, la délégation doit déjà faire face à des 

Ce sera encore plus net si la CNCD, dotée de nou-

ce sera forcément le cas dans deux domaines 
clés : la diplomatie économique et l’accès aux 
programmes européens

Il est également important, à un moment où 
l’on préconise une collaboration interministérielle 
accrue sous l’égide de la CNCD, de veiller à une 

la fois place à des diplomates, à des fonction-
naires détachés ou mis à disposition par d’autres 

De même, les besoins en assistance adminis-
trative aux « chantiers » de la CNCD, la néces-
sité d’accompagner sur place les réseaux régionaux 
et les instances de concertation conduit à amé-
liorer la capacité de projection en régions de 

doit rester une adminis-
tration de mission. Mais elle doit aussi s’adap-
ter 
plus lisible et plus partenariale, prenant mieux 
en compte l’évolution des conceptions en matière 
de développement territorial et d’enjeux globaux, 

-

rapport d’orientation d’entrer dans le détail de l’or-

À tous le moins, il conviendrait, après avoir pourvu 
les vacances à missions constantes (qui sont 
de deux ou trois agents à temps plein) d’ajou-
ter les moyens suivants :

■   une cellule dédiée à l’appui européen (3 agents) 

■   un agent chargé des études, de la prospective, 
des relations avec les homologues étrangers de 
la délégation et du suivi des conférences interna-

■   un agent pour assurer le soutien administratif 
au comité économique de la CNCD et son 

délégation, renforcée dans ses structures serait 
de poursuivre la mise à niveau et l’approfondis-
sement du système public d’information
constituent, sur le site France Diplomatie, l’Atlas 
et la Bourse de projets et de se donner les 
moyens avec le Trésor et le ministère de l’Inté-
rieur 

imputation géo-
graphique et thématique
mieux répondre aux interrogations du Parlement 

à s’intéresser au sujet, mais aussi pour mettre 
cette information au service de la communica-

Cela vaut pour l’ensemble des services, appar-

devra être mis sur la collaboration avec la nou-
velle direction des entreprises, avec les ser-
vices responsables du suivi des coopérations de 
gouvernance démocratique et des sujets rele-
vant des biens publics mondiaux
ceux touchant à la francophonie

De nombreux ministères se sont dotés, sous des 
formes très diverses, de directions ou, à tout 
le moins, d’un délégué chargé des affaires inter-

➔ PROPOSITION N° 20
Ajuster le tableau d’effectifs ainsi que 
les moyens de la DAECT et poursuivre 
la mise à niveau et l’approfondissement 
du système public d’information dont 
elle a la charge.

➔ PROPOSITION N° 21
Dans le maintien de ses compétences 
de caractère interministériel et dans un 
contexte de renforcement de la CNCD, 
améliorer l’interface de la délégation avec 
les directions et les services du ministère 
des Affaires étrangères.

➔ PROPOSITION N° 22
Donner à la DAECT, au nom de la CNCD, 
un rôle accru d’animation du réseau 
des directions internationales des autres 
ministères dès qu’il s’agit d’actions au 
service du développement territorial.
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coordonner dans l’ensemble de leurs attributions, 

réaliste et excéderait de toute façon le mandat 

-

acteurs 
territoriaux, ou faisant appel à leur expertise 

Outre les contacts ad hoc une réunion annuelle 
-

il faciliterait les mises en cohérence des admi-

dans la proposition n° 32

Il serait également intéressant de mettre à l’étude 
des 
ministère)

des objectifs d’intérêt commun (par exemple 
avec l’agriculture, l’écologie, l’éducation) labelli-
sés comme tels et conduits dans un cadre conven-

chargé du « codéveloppement / développement 

le ministère soutient activement une dizaine de 

vient juste de les rejoindre, le 10 novembre 2012, 

Certaines sont de véritables opérateurs communs, 

l’espace régional, mais ne sont pas des services 

coopération internationale (Nord-Pas-de-Calais, 

Horizons Solidaires (Basse-Normandie) et la 
plupart des autres fonctionnent sur le mode 
associatif, RESACOOP étant constitué en grou-

les relations de solidarité vers les pays en déve-
loppement, en relation avec les ONG et les col-

désormais à s’ouvrir plus sur le monde universi-
taire et l’on peut espérer, même s’il y a une 
grande distance culturelle malgré la proximité de 

-
-

tions, avec des entreprises ou des fédérations 
professionnelles, avec les milieux de l’économie 

projets et sans aliéner leur liberté d’initiative, 
de dégager des sources appréciables de 

L’objectif serait d’aboutir à une généralisation 
sur trois ans aux 26 régions françaises, ce 

doubler – l’enveloppe de crédits

Il serait de même utile d’envisager la généralisa-
tion, ou du moins l’extension, sur la base des 
expériences engagées, de la procédure des Fonds 
communs État-région
de la Loire pour l’ensemble de ses coopérations 

-

La Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie 
sont déjà reconnues comme de véritables sujets 
de la diplomatie, ayant des pouvoirs relative-

d’orientation sur l’outre-mer, les Régions et les 
Départements d’outre-mer se sont vus reconnaître 

➔ PROPOSITION N° 23
Promouvoir la généralisation des coor-
dinations régionales agissant dans le 
domaine de l’action extérieure des col-
lectivités territoriales et, lorsque les  res - 
ponsables régionaux et locaux le sou-
haitent, instaurer des fonds conjoints 
d’appui à l’action extérieure des collec-
tivités territoriales. Ces instances pour-
ront être placées sous l’égide des futures 
« Conférences territoriales ».

➔ PROPOSITION N° 24
Associer plus directement les collectivi-
tés territoriales des outre-mer, de tous 

des coopérations dans leur environne-
ment régional, dans le cadre de nou-
velles formules de contractualisation.
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la possibilité de conclure, dans le cadre d’une 
procédure très formalisée d’approbation, des 
accords avec des États étrangers au nom de la 

-

sont bien placées pour être de véritables promo-
teurs de l’image et des intérêts de la France 

La Réunion, de manière très active, et, avec un peu 

de Guyane, ont une vocation à occuper une place 
croissante dans notre dispositif respectivement 

-
lectivités métropolitaines sur les mêmes terrains 

aller au-delà 
de la coopération dite régionale
dans des domaines très variés : présence consul-
tative ou de plein droit dans les enceintes inter-
nationales ouvertes à des pays non indépendants, 
travail avec les ambassadeurs français en poste 
dans les pays voisins ou chargés spécialement 

projets menés avec l’Agence française de déve-

du niveau communal ou intercommunal n’aient 
-

Sans court-circuiter les niveaux régional et départe-
mental, parfois fusionnés, il serait souhaitable de 

proposée à cet égard avec le ministère des 

l’outre-mer est représenté de droit, les élus, avec 
les préfets et les ambassadeurs concernés, pour 

Une telle solution avait déjà été mise en œuvre, 

inscrire leur coopération décentralisée dans les 
-

tère des Affaires étrangères avait deux types 
de subventions, sur contrat ou hors contrat sans 

les avantages d’une certaine pluri-annualité au 

Lors de la suppression des contrats de plan, on 

malgré les encouragements à la mutualisation, 
cela n’a pas le même effet de reconnaissance 

-

On sera en effet en début de processus et les 
-

tions d’attractivité, essentielles pour l’avenir des 
territoires, ne feront plus, comme au début de 

additionnelles ou marginales, raccrochées un peu 

recommandations formulées par le sénateur 

➔ PROPOSITION N° 25
Dans la perspective de la restauration, 
sous les formes qui seront arrêtées par 
le Gouvernement et négociées avec les 
Régions, d’un nouveau type de contrats 
(de projets ou de plan) État-Régions, 
permettre l’intégration de l’action exté-
rieure des collectivités territoriales dans 
ce dispositif contractuel.
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2.4  Coordonner pour plus 

2.4.1  Par une nouvelle contractualisation 
impliquant mieux nos associations 
de collectivités territoriales

Le ministère des Affaires étrangères est déjà 
engagé, depuis au moins une décennie dans 
un dispositif contractuel assez complet, lui 
 permettant de soutenir les associations et, en 
contrepartie, d’avoir recours à leur expérience 
irremplaçable pour mener des actions d’intérêt 
général dans le domaine de l’action internatio-

renouvelées tous les trois ans avec Cités unies 
France, les autres associations sont appelées 
plus occasionnellement (ainsi l’ADF pour la réa-
lisation d’un excellent guide de la coopération 

de généraliser ce « réseau de contrats », en fonc-

Dans le cas où un pays partenaire comporte 
une organisation de type régional et où plusieurs 
Régions françaises y sont engagées, ou souhaitent 

proposer une contractualisation 

de France (ARF), les Régions intéressées et 
notre ambassade pour assurer la cohérence 

-
nales d’aménagement du territoire et de dévelop-
pement territorial, dans l’esprit de la Déclaration 

Dans le cas où il s’agit d’une première implanta-
tion dans un pays où n’existe pas une coopéra-
tion décentralisée active, contractualiser avec 
un « partenaire de référence », Région, Dépar-
tement, commune ou intercommunalité, candidat 

soutien 

 du ministère, temporaire ou plus durable, 
pour aider d’autres collectivités à y venir, d’une 

l’Association des 
maires de France (AMF) une politique com-
mune à l’égard des associations étrangères 
de municipalités plura-
listes, représentatives et crédibles, et la décli-
ner par pays et par zone
l’action vis-à-vis de ces partenaires ne porte pas 
atteinte au caractère libre des coopérations 

Il conviendrait d’ouvrir une concertation avec 
l’Assemblée des Départements de France 
(ADF)
rénovées avec les collectivités de niveau 
intermédiaire

Avec Cités unies France (CUF), dont la conven-
tion d’objectifs avait été évaluée de manière lar-
gement positive et dans la perspective de la 
prochaine négociation, une concertation devrait 

« groupes pays », 
des assises et des rencontres de la coopéra-
tion décentralisée, et sur la gestion du calen-

fait CUF pour ses seuls adhérents (formation, 
-

Il est tout autant souhaitable de poursuivre et 
collaboration avec l’AFCCRE 

rénovation des jumelages 
et celle de l’accès des collectivités françaises 
– et de leurs partenaires étrangers – aux pro-
grammes européens
 

de la compétence des associations généralistes 
(AMF, ADF, ARF), des champs de contractuali-

taille de collectivités (Associations des maires 
des grandes villes de France, Association des 

sujets relevant de leur expérience et de celle 
des réseaux internationaux

➔ PROPOSITION N° 26
Développer une « nouvelle contractuali-
sation » avec les associations nationales 
de collectivités territoriales (AMF, ADF, 
ARF) et améliorer le dispositif de conven-
tions existantes avec les associations 
spécialisées à l’international, généra-
listes (CUF et AFCCRE), géographiques 
ou thématiques.
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2.4.2  Par des rapports constructifs –  
et respectueux de la vocation 
de chacun – avec les grands 
opérateurs de la présence 
française à l’étranger

En raison notamment de la compétence avérée 
de nos collectivités dans le domaine du conseil à 
la maîtrise d’ouvrage, de la gouvernance des 
service publics et de la gestion participative, il 

développement intègre dans ses stratégies 
comme dans ses procédures une sorte de « pré-

de coopération décentralisée, des collectivités 

pas dans les vues de l’AFD, peu désireuse en 
outre de s’engager dans des programmes de 

ont changé : convention avec Cités unies France, 
procédures plus adaptées à nos collectivités, 
reconnaissance de leur capacité de conseil à la 

la direction générale de l’AFD soit pleinement 
partagé dans les délégations de l’agence dans 
les pays d’intervention (à ce propos on voit de 
tout, depuis des approches très collaboratives 

-
-

nissent ou homologuent les programmes et les 

Le projet de Fonds français d’expertise territoriale 
constitue à la fois une reconnaissance des com-

 
local et une chance appréciable de pouvoir faire 
le meilleur usage de 

L’Agence française de développement (AFD) 
s’est beaucoup investie au cours des derniers 
mois sur ce dossier à la demande de son direc-

ont fait l’objet d’un document de travail commu-

Ce mécanisme présente l’avantage de dégager 

-
tion des ressources d’expertise des territoires, 
dont le programme PACT2 n’a pas encore révélé 
toute l’étendue (pour mémoire 31 dossiers de 
collectivités agréés sur 64 candidatures, mais on 

par ailleurs fonctionnerait suivant les règles 
-

geable, surtout dans le contexte d’une aide 

-

acteurs du territoire et pour la communauté fran-

forte autonomie 
de ce mécanisme, avec un Comité de gestion 
présidé par un élu territorial, comportant un 
représentant de la DAECT, et un droit de regard 
de la CNCD,
directeur général de l’AFD, dans le cadre de ses 

➔ PROPOSITION N° 27
Mieux prendre en compte les coopérations 
décentralisées existantes dans la mise en 
place, la gestion et la phase « post-projet » 
des programmes de l’Agence française 
de développement (AFD).

➔ PROPOSITION N° 28
Assurer un contrôle direct et approprié 
des représentants dûment mandatés des 
collectivités territoriales – et de la CNCD 
en tant que telle – dans la mise en place 
d’un futur Fonds français d’expertise 
territoriale, géré ou « porté » par l’Agence 
française de développement (AFD).
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Cette mise en valeur doit se faire en concerta-
tion avec France expertise internationale (FEI), 
l’ADETEF et les autres intervenants publics 

monde de l’expertise (ainsi le Collège euro-

a mis en avant cet aspect depuis plus de dix ans, 
en particulier dans le domaine crucial des 

-
tants des consultants ou de cabinets de conseil 
agissant dans le domaine du développement) et 

-
vités territoriale (PACT2

-

autre proposition, relative à son cœur de métier, 
la formation, dans la détection des talents et 
l’accompagnement des carrières, de telle sorte 

ne soient pas pénalisés, mais au contraire, valo-

une sensibilisation des directeurs généraux des 

Il convient également dans le même esprit de 
tirer parti des recommandations formulées par 
l’Association des responsables des relations inter-
nationales et de la coopération décentralisée 

de la préparation du présent rapport, et constitue 
un réseau incontournable pour la reconnais-

-
ritoriale comme facteur clé de succès en matière 

Il y aurait aussi lieu de prendre contact à ce pro-
pos, sous l’égide de la CNCD, avec la Caisse 

transfrontalière, chacun dans la ligne de leur 
vocation propre, et dans le domaine de l’action 

La CNCD devrait débattre sans retard, et en 
concertation avec les ministères intéressés et 
les partenaires cités ci-dessus, d’un cahier des 
charges et d’un règlement d’attribution du Label 
« Expertise territoriale française », dont la créa-
tion devrait être annoncée dans des conditions 

revêt une intensité et une profondeur particulières 

à l’Organisation internationale de la Franco-

Il est proposé de prévoir un événement refon-
dateur sur ce sujet, co-organisé par les deux 
ministères, affaires étrangères et culture, si pos-
sible en partenariat avec l’UNESCO, par exemple 
au deuxième semestre 2014

Le sport avait été dès l’origine l’une des valeurs 
fondamentales mises en avant dans le cadre du 

restée présente, notamment au niveau des petites 

serait sans doute une erreur de ne pas y voir un 

-
-

➔ PROPOSITION N° 29

des personnels et des institutions rele-
vant des collectivités territoriales ; créer 
un label « Expertise territoriale française ».

➔ PROPOSITION N° 30
En relation avec l’Institut français, le 
Conseil des collectivités territoriales 
auprès du ministère de la Culture et de 
la Communication et avec les associa-
tions et les réseaux de collectivités spé-
cialisés dans ces domaines, ouvrir une 

culturelle et de francophonie.

➔ PROPOSITION N° 31
Développer de nouvelles approches dans 
les domaines du tourisme et du sport.
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Plusieurs aspects pourraient être étudiés par la 
CNCD en liaison avec le Comité national olym-

clubs :

■   l’impact territorial des grands événements 

■   le développement de l’accueil et de l’échange 

niveau français et étrangers, comme il est fait 
par ailleurs dans le domaine des bourses ou 

■   l’approfondissement du travail sur le caractère 
intégrateur du sport dans des villes où coexistent 
des communautés d’origines et de niveau éco-

également nos homologues d’outre-Rhin pour-
rait donner lieu à de très féconds échanges 
d’expérience, au niveau des villes et des Län-
der dans l’agenda prioritaire de 2013, année 

■

■   une coopération dans le domaine de l’emploi 
des sportifs, et de l’emploi par le sport, dans 

Houches dans la vallée de Chamonix a su deve-
nir, avec la soutien du MAE et de notre ambas-

exportent leur expertise de villes organisatrices, 
-

sir, dans une période où le calendrier des événe-
ments de grande envergure devient un enjeu 

accueillir dans un avenir pas trop lointain les 
-

blement nos territoires, confortés en cela par les 
-

lopper à l’étranger, nous créant de nouveaux 
alliés au sein du CIO…

Le tourisme, pour sa part, a été au cours des 
toutes dernières années un des domaines pion-
niers de la coopération décentralisée théma-

parti de ressources accrues provenant de la fré-

des formules du type resort et du tourisme off-
shore
d’une réputation de première destination mon-

se limite pas à une approche fondée sur des 

développer tourisme rural et tourisme de patri-
moine, avec des systèmes de labellisation et 

-
culièrement bien placées pour développer des 
coopérations dans le domaine du tourisme soli-
daire et responsable, avec une forte connotation 
de respect pour l’environnement, d’aménage-
ment durable et de développement des « talents 
du territoire » (métiers d’art, itinéraires de décou-
verte, tourisme d’arrière-pays complétant le tou-
risme balnéaire), dans une vue à la fois intégrée 
(investissements accompagnés d’un effort de 
formation de personnels locaux) et adaptée à un 

systèmes d’aide à la mise en place et à la pro-
tection des appellations d’origine protégée 

Une Plate-forme française du tourisme, un 
vade-mecum de la CNCD, la signature récente 
(21 novembre 2012) d’une convention entre la 
DAECT et l’Association des parcs régionaux, 

40 ci-après) d’une coopération accrue s’appuyant 

2.4.3  Par une vraie synergie des forces 
du territoire, « ici et là-bas »

Les liens de coopération tissés au cours du temps 
entre les acteurs publics du territoire et des homo-
logues étrangers ne se sont jamais limités aux 

➔ PROPOSITION N° 32
Veiller, par une concertation interminis-
térielle appropriée, au niveau national et 
à celui des services déconcentrés, à une 
meilleure mise en cohérence, par l’infor-
mation mutuelle, des initiatives du monde 
hospitalier, éducatif, universitaire, etc. 
pour viser à des effets de convergence 
et de complémentarité.
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entre établissement scolaires, échanges entre 
-
-

fois au hasard de relations personnelles ou 
-

tion, et ne coïncident pas nécessairement avec 

Il y a parfois des cas où heureusement la conver-

d’Angers est jumelée avec Bamako et il en est 

pourrait situer d’autres exemples, mais aussi 
-

tutions du même territoire « aller » dans le même 
pays, mais comme par un fait exprès, juste dans 

-
-

sements, liberté de la recherche), il y a des 
possibilités de restaurer un minimum de cohé-

■   l’action des élus territoriaux dans les conseils 

■ -

CNCD), des agences régionales de la santé 
(ARS), peut-être aussi des modules de forma-
tion sur ce sujet, par exemple à l’École natio-

■

avec la direction des relations internationales 
(DREIC) de l’éducation nationale et avec les 

■   la reprise de la concertation avec la Confé-

nos ambassades une information mutuelle plus 
effective entre les conseillers ou les attachés 

La convergence entre les actions des chambres 
consulaires et les engagements de coopération 
décentralisée de collectivités de leur ressort 

-

inspirées par la solidarité n’aient pas d’impacts 
commerciaux directs, il y a de nombreux objec-

d’aider le partenaire « du Sud » à créer et faire 
fonctionner ses propres chambres de commerce, 

être mieux fait ensemble et d’en tirer des conclu-

de commerce et d’industrie de Paris, dans sa nou-
er janvier 2013, et/ou les 

assemblées permanentes des différents orga-
nismes consulaires, organisent un événement 

vient, avec le soutien du MAE et celui des minis-

La carte de nos coopérations décentralisées est 
-

rélée, surtout au niveau communal, mais assez 

➔ PROPOSITION N° 33
Tirer parti de la réforme des compétences 
et du ressort des chambres consulaires 
pour restaurer une coopération encore 
très inégale entre ces institutions et les 
collectivités correspondantes sur le sujet 
de l’action internationale et des retombées 
en termes d’attractivité aussi bien que 
de commerce.

➔ PROPOSITION N° 34
Mieux prendre en compte le rôle des com-
munautés d’origine étrangère et des asso-
ciations de migrants ; mieux expliquer aux 

pour tous en matière de cohésion ou d’in-
tégration sociale ; mieux accompagner 
les actions d’éducation au développe-
ment, dans le cadre plus large de « l’édu-
cation, de la formation à l’international » 
et le volontariat international.
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souvent aussi au niveau régional, avec la pré-

donc légitime de s’appuyer sur cette sociologie 

nos coopérations dans les pays concernés, pour 
en faciliter le développement, notamment éco-

Mais cette richesse partagée ne doit pas donner 
lieu à malentendus ou à dérives de type com-

conscients, mais parfois, dans des situations 

À cet égard :

■   l’image de notre coopération décentralisée à 
l’extérieur doit procéder de toute notre société 
civile locale et pas seulement, par un « effet 
miroir », des seuls représentants, individuels 

■   cela en particulier ne doit pas aboutir à des 
phénomènes abusifs de concentration dans 

dictés par les seules solidarités familiales ou 

-

■

émigrés sont considérés dans leur pays d’ori-
gine comme de très importants contributeurs 

l’aide privée au développement étant en volume 
dans de nombreux pays plusieurs fois supérieure 

sur place n’entendent pas être dépossédés 

Cela étant noté, il convient d’approfondir et de 
rendre encore plus transparent le partenariat avec 

favoriser le dialogue au cours des toutes der-
nières années, mais ne regroupe pas forcément 

Cette concertation est essentielle pour montrer 

coopération décentralisée, même si ce n’est pas 

-
clusion sociale et donne en même temps à des 

utilité dans ces relations et par là de contribuer à 

développer les opérations de restitution, ou de 
compte-rendu, des actions ainsi engagées, sous 
des formes adaptées aux publics à convaincre, 

cela, bien sûr, en relation avec les coordinations 

D’une manière plus générale, il convient de 
repenser l’éducation au développement

-
-

milieux déjà convaincus ou les adeptes de l’al-

être largement entendus, se complaire dans une 
contrition stérile à propos des effets passés ou 

-
ment par la ville de Nantes sur la traite négrière, 

beaucoup changé depuis les indépendances, et 

Il y a d’ailleurs dans cet esprit à mener une action 
particulière, au niveau national, sur une approche 
réaliste et non obsessionnelle des coopérations 
avec l’Algérie
de la tutelle des walis, mais aussi des préjugés 

des vrais besoins en termes de travail sur les 

pour mieux se faire accepter dans ce contexte, 

chantier dans ce sens pourrait 
être lancé, sous l’égide de la CNCD et en tirant 
parti de la longue expérience de Cités unies 
France, en étroite liaison avec la direction géo-

-
sade et les Régions françaises spécialement 
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Tout en redonnant sa place à la Semaine de la 

tirant les enseignements des Assises présente-
ment organisées par le ministre délégué chargé 
du Développement, il faut sans doute évoluer 
vers un concept plus large d’éducation à l’inter-
national, comme c’est le cas par exemple au 

dimension écono-
mique, et notamment agir plus directement au 
niveau des jeunes entrepreneurs

récentes relatives au volontariat international 

très organisé de recours aux volontaires, et 

de créer un groupe de travail CNCD – France 
Volontaires
fait à cet égard dans les pays voisins, en particu-

-
tion extérieure des collectivités territoriales, 
repensée à la lumière d’un nouveau contexte 

dans chaque région, ou à un niveau associant 
plusieurs régions (à cet égard l’auteur du pré-
sent rapport est très favorable au recours plus 

-
nales ou interdépartementales, formules pour-

utilisées dans ce domaine), les agences de 
développement, ou structures similaires, soient 
plus directement associées à l’action des collec-

même nature dans les pays partenaires (ainsi au 

-
tion décentralisée souscrites par les Régions ou 

groupe de régions, des Clubs entreprises-pays 
associant pour un même pays, ou plusieurs pays 

-

CNCD pourrait envoyer en mission un de ses 

-

aux forces vives du territoire, aux conseils éco-
nomiques, sociaux et environnementaux

un temps, se pencher sur le sujet mais cela était 
-

2.4.4  Pour un nouveau dialogue 
des territoires, dans une démarche 
de qualité, accompagné par 

de l’atout que représente le monde 
local français

La coopération décentralisée repose sur la 
connaissance mutuelle des élus et sur leur 
dialogue dans la durée -

puissent, sur le terrain, apprécier les besoins et 
prendre conscience des résultats, dans le cadre 

-

Or, ont été signalées au cours des dernières 

de l’attribution des visas, ou des procédures anor-

➔ PROPOSITION N° 35
Associer davantage les agences régio-
nales ou locales de développement, les 
pôles de compétitivité, les parcs régio-
naux, les conseils économiques, sociaux 
et environnementaux. Créer des Clubs 
entreprises – pays dans les régions.

➔ PROPOSITION N° 36
Développer une démarche souple et posi-
tive en matière de visas et de circulation 
des élus et des responsables de la coo-
pération territoriale.
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-
ment prêtés à cette discipline (en particulier pré-

auprès de la section consulaire du sérieux de 

en raison des fonctions souvent importantes 

Cette situation est d’autant plus préoccupante 
-

ment déconseillé, de se rendre et notamment 

Niger en particulier) des destinations de tout pre-
mier rang pour la coopération décentralisée 

-
sible, les visites en sens inverse est très mal 
vécu et en contradiction avec le message de la 
France de ne pas abandonner ses amis dans les 

Les contraintes en matière de visas et nos obli-
gations dans le cadre de la Convention de 

reconnue une catégorie

convient à tout le moins de mettre en place une 
procédure

personnalités (par exemple du monde universi-

concertation approfondie avec la (ou les) direction(s) 
concernée(s) au ministère et donner lieu à un 
traitement approprié dans le cadre de la formation 
de nos personnels consulaires

Grâce à l’effort accompli au milieu des années 2000 
par les élus français au Parlement européen et 
au Comité des régions, la place des collectivités 

participé, conjointement avec les organisations 
de société civile au dialogue structuré mis en 

Les perspectives de maintien global de l’enga-

et se décide en fait maintenant, sont encoura-

été conçues pour les collectivités territoriales et 
-

-
tivités françaises ou à leurs partenaires dans les 

l’expérience des fonds structurels, disposent de 

peuvent à l’occasion avoir recours à des consul-
tants privés, la majorité des porteurs de projet 
hésite à présenter des dossiers, ou renonce en 

C’est vrai pour les programmes « Europe des 
citoyens », consacrés notamment au soutien aux 

Or, en cas d’absence d’initiatives il peut y avoir à 

stratégie de renforcement 
et de soutien à tous les niveaux doit être mise 
en œuvre :

■   création de la cellule d’appui européen au 
sein de la DAECT (voir ci-dessus), en liaison 

■   établissement de liens encore plus opération-
nels avec la représentation permanente à 
Bruxelles

■   poursuite de la collaboration avec le Comité 
des régions

■   relations accrues avec les réseaux européens, 
comme PLATFORMA

publics d’expertise et les agences nationales 

➔ PROPOSITION N° 37
Accompagner prioritairement la montée 
en puissance de nos acteurs locaux dans 
le cadre des stratégies européennes pour 
la période 2014-2020.
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■   concertation avec les maisons et les repré-
sentations de nos Régions (et parfois 
de métropoles ou d’autres collectivités) à 
Bruxelles

■   travail en interministériel, notamment avec 
le Secrétariat général des affaires euro-
péennes (SGAE), et cela pas seulement dans 

Cette mise en convergence de toutes nos 
forces doit pouvoir se faire au premier 
semestre 2013, 

Déjà des actions communes ont été menées soit 

-
grammes franco-germano-burkinabés dans le 

engagent une vingtaine de collectivités et arrivent 
à une phase opérationnelle malgré la différence 

-

-

■

■

■

couler dans une coopération existante, en 

-
phones et, au contraire, en position de parte-

Un raisonnement semblable peut être tenu 
mutatis mutandis pour des actions communes 
avec l’Italie ou l’Autriche en Europe du Sud-Est 
(en Albanie par exemple), avec l’Espagne, ou 
les autonomies espagnoles, dans certains pays 

au contraire important d’intervenir sous notre 
seul drapeau, pour des raisons de position 

2013 est une année privilégiée pour lancer des 

pris, à l’initiative de notre ambassade à Berlin 
(thème abordé notamment à la conférence des 
grandes villes des deux pays organisée à Leipzig 
le 25 mars 2011) ou de la DAECT en liaison avec 

Une récente visite de la ministre-présidente de 
Rhénanie du Nord-Palatinat au ministre des 
Affaires européennes pourrait permettre d’imagi-

vient, à l’initiative commune de ce Land et de son 

La coopération décentralisée est devenue, assez 

trentaine 
de départements d’universités ou d’établisse-
ments assimilés proposent des cycles à diffé-

commune entre eux, ou avec le ministère, sur la 

Plusieurs écoles de service public (ENA, certains 

Or, il ne peut y avoir d’évolution vers une prise 
en compte globale de l’action internationale 

-

d’être accompagnées :
■   dans le domaine de la recherche, l’IDHIL, lan-

cée à Grenoble avec un soutien initial du MAE 

➔ PROPOSITION N° 38
Favoriser des initiatives communes avec 
les pouvoirs régionaux et locaux des pays 
européens – notamment l’Allemagne pour 
le cinquantenaire du Traité de l’Élysée 
– en direction des pays tiers.

➔ PROPOSITION N° 39
Associer plus systématiquement le monde 
de la connaissance, de la recherche, de 
l’évaluation et de l’innovation, les think 
tanks et promouvoir la veille stratégique 
en matière de dynamiques des territoires ; 
faciliter, en liaison avec la Centre natio-
nal de la fonction publique territorial 
(CNFPT), la formation et la mobilité des 
personnels.
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■   dans celui des think tanks, Global Local Forum 
créé à Dakar en 2008 et consacré au dialogue 

■   dans celui de l’innovation, la Fondation des 
territoires de demain et le réseau des villes 

-
ratoires d’usage » (« living labs » au sens de 

Il s’agit là d’une énumération purement indica-
tive, et des contacts peuvent se développer avec 
des organismes comme la Fondation Léopold 
Mayer, et, dans une perspective plus directement 

la direction de la prospective (DP) du MAE 
sur ce sujet ne se limitent pas à l’accueil de per-
sonnalités d’avenir, mais donnent lieu à un vrai 

-

Au-delà d’une meilleure connaissance de l’ac-
tion internationale, de ses typologies et de ses 

formation 
des personnels -

Centre national de la fonction publique terri-
toriale (CNFPT) a la légitimité et la compétence 

président s’est déclaré prêt à en faire une vraie 
priorité, s’appuyant notamment sur le centre d’An-

avec la CNCD pour donner à cette ambition toute 

-
promou-

voir la mobilité, interne et externe :

■   par la valorisation des compétences et des 
parcours internationaux

■   par l’accès accru des fonctionnaires territo-
riaux aux emplois de service diplomatique 
(administration centrale et postes), et cela pas 
seulement dans certaines spécialités, mais 

■   par l’emploi judicieux et élargi de diplomates 
dans les collectivités territoriales

guère à la formule italienne des « conseillers 
ts de Régions, il 

■   par l’introduction dans le Code de la fonction 

« mise à la disposition d’autorités territo-
riales étrangères », comme cela est déjà pos-

l’ARRICOD, le groupe informel Mobilis devraient 
être poursuivies, avec les ministères de l’Inté-

sur un ensemble de mesures pouvant être dis-
cutées dans les enceintes de concertation avec 

La ministre déléguée chargée de la Franco-
phonie, dans un discours prononcé à la Chambre 
de commerce et d'industrie de Paris (CCIP), 
le 30 août 2012, à la suite de la Conférence des 

coopération décentralisée au service d’une poli-

La coopération des collectivités territoriales doit 

l’Association internationale des maires franco-
phones (AIMF), dont les réalisations dans le 
domaine de l’état-civil, de l’administration muni-
cipale, de la gouvernance des grandes métro-
poles sont bien connues et exemplaires et dont 
le soutien public doit être maintenu à un niveau 

-
nationale des Régions francophones (AIRF) 

vierge et a su accompagner l’émergence d’insti-

pas, et leur fournir un lieu d’échanges de bonnes 
-

le domaine des technologies de l’information et 
de la communication dans des pays où c’est 

-

➔ PROPOSITION N° 40
Refonder la « francophonie des terri-
toires », par un dialogue reposant sur 
les opérateurs ou les partenaires histo-
riques, mais élargi à l’ensemble du monde 
local.
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Il serait souhaitable que ce paysage encore 
cloisonné s’harmonise, en reconnaissant la place 
des différents niveaux de collectivités, et en allant 
au-delà du concept, peut-être erroné, de masse 

Observatoire de la fran-
cophonie décentralisée pourrait être proposé 
à nos partenaires de l’OIF dans la perspective 
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-
rieure des collectivités territoriales soit une réa-

collectivités, le soutien du ministère des Affaires 
étrangères, la concertation avec les associations 
représentatives, l’activité multiforme des réseaux, 
ont été les piliers de cette construction durable 

Mais aujourd’hui, il est besoin de faire un véri-

des partenaires étrangers, l’impératif d’une mobili-
-

loppement durable, la concurrence internationale 
des acteurs du développement, sont autant de 

approches plus innovantes, convergentes et 

La diplomatie française peut maintenant s’ap-

comprend mieux ses objectifs et apporter de son 

un effet de levier considérable, donnant lieu à des 

acteurs locaux dans les enceintes internatio-

de tous et en particulier de ces stratèges de la 

le monde s’engagent, à des rythmes et dans des 
contextes différents, dans des processus de 

Dans ce monde en mutation, toute stagnation 

ou à une dégradation de nos positions, et à la 

-
gets publics locaux, ont fait le choix, en ces temps 

les pouvoirs publics nationaux doivent prendre 

Le ministère des Affaires étrangères, dans le cadre 
d’une action élargie à l’interministériel et aux 
grands opérateurs publics, peut et doit jouer un 

Il s’agit bien en effet, à l’occasion des vingt ans 
de la loi d’orientation de 1992, de redonner, à 
l’échelle des 15 ou 20 ans à venir et dans un 
cadre législatif modernisé, de nouveaux moyens 

CONCLUSION

➔
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partagées 

« L’expérience de la proximité au service 
d’une diplomatie démultipliée » 

Instituer une conférence annuelle « di-
plomatie et territoires », présidée par 
le ministre des Affaires étrangères, sur 
un thème validé chaque année avec la 
CNCD.

Programmer la participation des élus 
territoriaux aux conférences inter-
nationales sur les enjeux globaux 
et sur le développement.

Restaurer, sous une forme renouvelée, 
un module « action extérieure des 
collectivités territoriales » dans chaque 
conférence des ambassadeurs.

présidences françaises 
– G8, G20, Union européenne, etc. – pour 
proposer un agenda territorial et ins-
taller une structure de suivi qui en per-
mettra la pérennité au cours des pré   - 
sidences qui suivront.

Poursuivre auprès des Nations unies, 
de ses agences et de ses organisations 

reconnaitre, dans le respect des États, 

pouvoirs locaux dans le concert mon-
dial.

Soutenir et mettre en valeur dans leurs 
organisations respectives les instances 
représentatives des pouvoirs locaux : 
Comité des régions de l’Union euro-
péenne, Congrès des pouvoirs locaux 
et régionaux (CPLRE) du Conseil de 
l’Europe, Conseil des collectivités terri-
toriales de l’UEMOA, etc.

Faciliter la mise en place et le fonction-
nement d’un réseau international des 
« délégués » à l’action extérieure 
des collectivités territoriales, en Eu-
rope et dans les pays où cette fonction 
existe.

Associer, dès le début du processus 
de soutien de la France, les pouvoirs 
locaux aux initiatives prises dans 
les États en crise, dans les situations 
de fragilité, les pays en émergence dé-
mocratique et en cas d’accès à un nou-
veau statut (indépendance, etc.). Créer 
un « Fonds d’urgence » permettant 

des collectivités qui le souhaitent.
 

ANNEXES 

Annexe 1 :  40 propositions pour un élan nouveau 
de l’action extérieure décentralisée

1

2

3

4

5

6

7

8



49Rapport sur l’action extérieure
des collectivités territoriales françaises

Ministère des Affaires étrangères - DGM

Mandater nos ambassadeurs et nos re-
présentants permanents pour accrédi-
ter nos collectivités auprès des délé-
gations de l’Union européenne, des 

 ou des agences 
nationales et internationales de déve-
loppement.

2.  Faciliter et valoriser 
l’action des collectivités 
territoriales… 

2.1 Par un cadre législatif modernisé
Promouvoir la notion d’action exté-
rieure des collectivités territoriales, 
qui intègre et dépasse celle de « coopé-
ration décentralisée ».

-
tés  territoriales pour faire de l’action 
extérieure une compétence de plein 
droit, au titre de laquelle les collectivités 
ont la faculté de conclure des conven-
tions de coopération décentralisée, de 
mener des actions de promotion, d’en-
treprendre des actions humanitaires, 
de soutenir des initiatives, notamment 
économiques ou relatives au dévelop-
pement durable.

Ajouter à l’article L. 1115-1-1 du CGCT la 
possibilité d’affecter des  
assis sur le produit de la taxe ou de la 
redevance « déchets », dans la limite 
de 1 %, à l’instar de ce qui est possible 
dans le domaine de l’eau et de l’assai-
nissement (loi Oudin-Santini) et dans 
celui de l’énergie (amendement Pintat).

Poursuivre la mise en harmonie des 
articles L.1115-4, 4-1 & 4-2 du CGCT 
avec les dispositions les plus récentes 
résultant du droit communautaire et 
des conventions du Conseil de l’Europe 
en matière de relations transfronta-
lières.

permettre aux collectivités territoriales 
d’être cosignataires avec l’État fran-
çais de conventions avec des États 
étrangers et de conclure des conven-
tions avec des organisations inter-
nationales.

Compléter l’article L. 1115-6 du CGCT 
pour élargir les compétences de la 
Commission nationale de la coo-
pération décentralisée (CNCD) à 
« l’action extérieure des collectivi-
tés territoriales », sans toutefois chan-
ger son titre qui est bien connu et qui 
manifeste la continuité avec l’œuvre du 
législateur de 1992.

Renforcer la Commission nationale 
de la coopération décentralisée 
(CNCD) : au moins deux réunions plé-
nières par an, une commission per-
manente, un vice-président parmi 
les élus.

Créer un 
CNCD, largement ouvert aux partenaires 
économiques et sociaux, aux adminis-
trations menant des actions internatio-
nales, au monde de l’entreprise ainsi 
qu’à des experts.

3.  Renforcer les outils  
et les moyens de l’action 
extérieure des collectivités 
territoriales

Rationaliser et abonder les dispositifs 
de  du ministère des 
Affaires étrangères, puissant moyen 
d’orientation des projets, de reconnais-
sance et de labellisation.

Favoriser la conclusion d’accords-cadres 
bilatéraux avec des pays émergents 
et certains pays en développement pour 
introduire des mécanismes conjoints 
d’appels à projets avec participa-

-
ger.

Ajuster le tableau d’effectifs et les 
moyens de la DAECT et poursuivre la 
mise à niveau ainsi que l’approfondis-
sement du système public d’infor-
mation dont elle a la charge.

Dans le maintien de ses compétences 
de caractère interministériel, et, dans un 
contexte de renforcement de la CNCD, 
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améliorer l’interface avec les direc-
tions et services du ministère des 
Affaires étrangères.

Donner à la DAECT, au nom de la CNCD, 
un rôle accru d’animation du réseau 
des directions internationales des 
autres ministères dès qu’il s’agit d’ac-
tions au service du développement 
territorial.

Promouvoir la généralisation des coor-
dinations régionales agissant dans le 
domaine de l’action extérieure des col-
lectivités territoriales et, lorsque les res-
ponsables régionaux et locaux le sou-
haitent, instaurer des fonds conjoints 
d’appui à l’action extérieure des col-
lectivités territoriales. Ces instances 
pourront être placées à l’avenir sous 
l’égide des futures « conférences ter-
ritoriales ».
 
Associer plus directement les collecti-
vités territoriales des outre-mer, 

conduite des coopérations dans leur 
environnement régional, dans le cadre 
de nouvelles formules de contractuali-
sation.

Dans la perspective de la restauration, 
sous les formes qui seront arrêtées 
par le Gouvernement et négociées avec 
les Régions, d’un nouveau type de 
« Contrats (de projets ou de plan) 
États-Régions », permettre l’intégra-
tion de l’action extérieure des col-
lectivités territoriales dans ce dis-
positif contractuel.

4.  Coordonner pour plus 

4.1  Par une nouvelle contractualisation 
impliquant mieux nos associations 
de collectivités territoriales

Développer une « nouvelle contractua-
lisation » avec les associations natio-
nales de collectivités territoriales 
(AMF, ADF, ARF) et améliorer le dispo-
sitif de conventions existantes avec les 
associations spécialisées à l’interna-
tional, généralistes (CUF et AFCCRE), 
géographiques ou thématiques.

4.2  Par des rapports constructifs – et 
respectueux de la vocation de chacun 
– avec les grands operateurs  
de la présence française a l’étranger

Mieux prendre en compte les coopé-
rations décentralisées existantes 
dans la mise en place, la gestion et la 
phase « post-projet » des programmes 
de l’Agence française de dévelop-
pement (AFD).

Assurer un contrôle direct et appro-
prié des représentants dûment manda-
tés des collectivités territoriales – et de 
la CNCD en tant que telle – dans la 
mise en place d’un futur Fonds fran-
çais d’expertise territoriale, géré 
ou « porté » par l’Agence française de 
développement (AFD).

des personnels et des institutions rele-
vant des collectivités territoriales dans 
le domaine de l’expertise ; créer un label 
« Expertise territoriale française ».

En relation avec l’Institut français, 
le Conseil des collectivités territoriales 
auprès du ministère de la Culture et 
de la Communication et avec les as-
sociations et les réseaux de collecti-
vités spécialisés dans ces domaines, 

coopération culturelle et de franco-
phonie.

Développer de nouvelles approches 
dans le domaine du tourisme et du 
sport.

4.3  Par une vraie synergie des forces 
du territoire, « ici et là-bas »

Veiller, par une concertation interminis-
térielle appropriée, au niveau national et 
à celui des services déconcentrés, à une 
meilleure mise en cohérence des 
initiatives du monde hospitalier, 
éducatif et universitaire, etc. pour 
viser à des effets de convergence et de 
complémentarité, notamment lorsqu’il 
y a engagement des acteurs d’un 
même territoire dans le même pays 
étranger.
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Tirer parti de la réforme des compétences 
et du ressort des chambres consu-
laires pour restaurer une coopération 
encore très inégale entre ces institu-
tions et les collectivités correspondantes 
sur le sujet de l’action internationale et 
des retombées en termes aussi bien 
d’attractivité que de commerce.

Mieux prendre en compte le rôle des 
communautés d’origine étrangère 
et des associations de migrants ; mieux 

en résultent pour tous en matière de 
cohésion ou d’intégration sociale ; mieux 
accompagner les actions d’éducation 
au développement, dans le cadre plus 
large de « l’éducation, de la formation 
à l’international », et le volontariat 
international.

Associer davantage les agences régio-
nales ou locales de développement, les 
pôles de compétitivité, les parcs régio-
naux, les conseils économiques, sociaux 
et environnementaux. Créer des Clubs 
entreprises-pays dans les régions.

4.4  Pour un nouveau dialogue 
des territoires, dans une démarche 
de qualité, accompagné par 

de l’atout que représente le monde 
local français

Développer une démarche souple et posi-
tive en matière de visas et de circu-
lation des élus et responsables de la 
coopération territoriale.

Accompagner prioritairement la montée 
en puissance de nos acteurs locaux 
dans le cadre des stratégies euro-
péennes pour la période 2014-2020.

Favoriser des initiatives communes 
avec les pouvoirs régionaux et lo-
caux des pays européens – notam-
ment l’Allemagne pour le cinquantenaire 
du Traité de l’Élysée – en direction des 
pays tiers.

Associer plus systématiquement le monde 
de la connaissance, de la recherche 
et de l’innovation, de l’évaluation, les 
think tanks et promouvoir la veille stra-
tégique en matière des dynamiques de 

territoires ; faciliter, en liaison avec le 
Centre national de la fonction publique 
territoriale (CNFPT), la formation et la 
mobilité des personnels.

Refonder la « francophonie des terri-
toires », par un dialogue reposant sur 
les opérateurs ou les partenaires his-
toriques, mais élargi à l’ensemble du 
monde local.
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Madame et monsieur les ministres,
mesdames et messieurs les élus,
mesdames et messieurs les membres  
de la CNCD,
chers amis, 

La France fait partie du petit nombre de pays 

plusieurs éléments concrets : une géographie 

-

-

l’action extérieure de nos collectivités territo-
riales et c’est d’elle dont je souhaite vous parler 

-

Plus de deux millions de nos compatriotes vivent 

sportif contribue à la renommée de la France, 

portent notre savoir-faire en matière de dévelop-

territoriales participent, elles aussi, d’une façon 

-
tant comme élu local, comme parlementaire, 

comme ministre, je l’ai mesuré et continue à 
il ne peut 

y avoir à l’évidence qu’une seule diplomatie 
française, il existe de nombreux acteurs 
pour la mettre en valeur et en pratique
diversité est une force, notamment la richesse 

« la diplomatie démultipliée »

Vingt ans après l’adoption de la loi organisant 
-

votre Commission, près de 5 000 collectivités 
françaises ont engagé des partenariats avec 

d’échange et d’appui à la gestion de services 
publics locaux ou d’aide à la mise en place 
 d’infrastructures de base chez les partenaires 
du Sud, se sont progressivement ajoutés des 
champs d’intervention innovants : développement 

-

Nos collectivités territoriales ont progressive-

Nos collectivités accompagnent nos entreprises 

de bourses, par des actions de mutualisation, 

les collectivités territoriales et leurs groupements 
dans leur action extérieure, la « diplomatie 
des territoires » est avant tout une diplomatie 
concrète

Annexe 2 :  Discours du ministre des Affaires étrangères, 
Laurent Fabius, pour la séance plénière  
de la Commission nationale  
de la coopération décentralisée (CNCD) 
du 29 janvier 2013
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Cette richesse d’initiatives n’est pas toujours 
connue ou reconnue de nos concitoyens ni même 

nous avons ouvert pour recenser l’ensemble 
des coopérations existantes, je pense aussi aux 

nous proposons aux collectivités françaises 
en lien avec les autorités étrangères mais ces outils 

 
L’action extérieure des collectivités territoriales 
mérite donc, à mon sens, à la fois une mise en 

s’agir d’une modalité isolée et parfois ignorée, 

des chancelleries et des capitales peut et doit 
s’ajouter une autre dimension de nos relations 
internationales, sans concurrence de l’une avec 

unitaire et décentralisé, est particulièrement bien 
placé pour allier la coordination des acteurs et 

-
-

tion extérieure des collectivités territoriales et 
-

sait pas seulement de disposer d’un état des 
lieux, ou de procéder à un audit, mais de poser 
les bases d’une modernisation et d’un renforce-

-

en juillet 2012, une mission à André Laignel, 

Ce constat, partagé je le sais par beaucoup d’entre 

d’abord « autodidacte », désormais pleinement 
exercée par les collectivités : une coopération 

-
crit sur le long terme, des retours d’expérience 

-
cie chaleureusement, une visibilité des projets, 

met également en lumière les lacunes, égale-
ment largement admises : une mutualisation et 

-
sible ou non de réaliser en matière d’action 

locale extérieure, une prise en compte encore 
L’effet 

représente l’excellence des actions exté-
rieures des collectivités peut et doit être 
démultiplié

L’action extérieure des collectivités territoriales 
a, généralement, une dimension importante de 

j’ai travaillé sur ce dossier en collaboration avec 
le ministre chargé du Développement, Pascal 

ministre de la Décentralisation, de la Réforme de 

nous sommes convenus d’avancer rapidement 
vers des réalisations concrètes, au moment même 
où une nouvelle étape importante législative de 

Sur la base de ces travaux, le Gouvernement, et 
c’est le sens de mon propos, souhaite donner un 
nouvel élan à l’action extérieure des collectivités 

nous parlions désormais « d’action extérieure 
-

230 millions d’euros dépensés par les collectivi-
tés territoriales et leurs groupements dans ce 
domaine, la part des actions se rattachant à des 
conventions de coopération compte désormais 

engagées par les collectivités territoriales cor-
respondent aujourd’hui à des actions de promo-
tion ou d’attractivité, des actions en réseau, des 
contributions à des programmes communautaires 

-
-

doxal de vouloir renforcer ce champ de l’action 

dénomination souvent inconnue et incomprise 
Je souhaite donc que l’ac-

tion extérieure des collectivités territoriales soit 
reconnue comme telle et inscrite dans la loi

Cette évolution constituera une reconnaissance 
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locale nécessite des avancés concrètes mais 

Dans cette perspective, j’ai décidé d’instaurer 
une conférence annuelle « diplomatie et terri-
toires » -

cette rencontre soit utile, les diplomates y seront 
-

ganiserai, dès août prochain, un module « action 
extérieure des collectivités territoriales » lors 

Le lien entre les collectivités et le ministère des 

les contraintes budgétaires, le Quai d’Orsay 
a maintenu une enveloppe dédiée au soutien 
à l’action extérieure des collectivités territoriales, 
essentiellement sous la forme d’appels à projets, 

-
tion correspond à un progrès par rapport aux 

Avec le dispositif actuel, les priorités sont annon-
-

incite les collectivités territoriales à se concerter 

-

mettant en œuvre plusieurs collectivités ou grou-

conduisent à un effet de levier satisfaisant de 1 à 
5 pour mettre en œuvre des projets locaux de 

-
je souhaite pré-

server, sur le quinquennat, notre capacité à 
accompagner l'action extérieure des collecti-
vités locales

-

la proposition faite par André Laignel d’affecter, 
produit de 

la taxe ou de la redevance « déchets » à des 

Cette mesure nécessite une étude d’impact pré-

base d’une évaluation précise des résultats de 

-
nues par la grande majorité des élus vont dans 

L’action du ministère des Affaires étrangères est 

extérieure des collectivités territoriales créée, en 

-
formation, d’analyse et de conseils auprès des 

mis en place des outils concrets favorisant le 
développement des coopérations comme leur 

-
nibilité et sa compétence sont, je le sais, appré-

pour répondre à l’ensemble des sollicitations 

-

et peuvent à l’occasion avoir recours à des 
consultants privés, la majorité des porteurs 
de projet hésitent à présenter des dossiers, ou 

J’ai demandé 
au directeur général de l’administration de 
mettre en place une cellule d’appui européen 
au sein de la DAECT

Chacun de vous en fait l’expérience : « la coopé-
ration décentralisée » repose d’abord sur un 
lien, entretenu sur une longue période, entre 
des élus français et leurs partenaires étran-
gers

apprécier les besoins et prendre conscience des 

-
-

tés pour vos interlocuteurs d’obtenir facilement 

passer par un système de signalement en amont, 
de votre part, à la DAECT et une sensibilisation 

De nombreuses autres propositions du rapport 
d’André Laignel devront être mises en œuvre, 
comme la création d’un label « Expertise territoriale 
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française » ou le renforcement des liens avec nos 
collectivités des outre-mer et leur environnement 

Mesdames et messieurs,
chers amis, 

La compétence internationale donnée par la loi 

voulons renforcer constitue je crois une chance 

La France n’a évidemment qu’une diplomatie. 

d’André Laignel sur ce point sont claires : malgré 

de dialogue entre les collectivités elles-mêmes 
d’une part et entre les acteurs locaux et centraux 

Une structure existe pour favoriser ce dialogue, 
c’est votre Commission, car c’est avec vous et 

-
haite lui donner les moyens d’assurer véritab-
lement le pilotage national de l’action locale 

-

de deux 
séances plénières par an, l’une consacrée aux 

deux rencontres, le travail doit se poursuivre : 
-

bureau et serait dotée de véritables compé-

son action, un vice-président exécutif de la 
CNCD

Coordination nationale et cohérence régionale : 
Au-delà 

de l’action extérieure des collectivités, il est 
nécessaire de mieux organiser les liens entre 
l’État et les acteurs de la solidarité internatio-
nale dans les régions. Le ministère des Affaires 
étrangères soutient une dizaine de réseaux 

relations de solidarité vers les pays en dévelop-

sur le monde universitaire, le secteur hospitalier 

réseaux constituent une enceinte importante 
pour faire connaître les actions menées dans 

-

de la volonté des acteurs terrains mais notre 
-

vernement encourage et encouragera leur géné-

possible, une meilleure prise en compte des 

Ces priorités sont notamment géographiques : 

émergents d'autres continents comme le Brésil : 

connaissent des taux de croissance élevés, 
nous devrons accorder une attention forte aux 

-
-

À cette attention portée sur certains pays ou cer-
taines zones, s’ajoute une impulsion particulière 

vous le savez, s’inscrit dans l’effort indispen-

Toutes nos ambassades ont reçu pour instruc-
tion prioritaire d’appuyer les entreprises fran-
çaises à l’export et d’agir pour l’attractivité de la 

-
triel et de PME actif à l’international et les ser-

leur exposer plus en détails ce nouveau disposi-
tif « d’ambassadeurs pour les régions »

Au-delà, et si vous le pensez utile, je retiens la 
proposition d’André Laignel de mettre en place 
un Comité économique au sein de la CNCD 
regroupant, en plus des élus, des représentants 

-

peut être complémentaire de la création dans 
« Clubs 
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entreprises-pays » associant pour un même pays 
-

l’objet d’un suivi conjoint par la direction des 

le 11 janvier, un demi-million d’euros de subven-
tions exceptionnelles ont été accordées par les 
collectivités françaises à leurs collectivités parte-

et son groupe « Mali » mènent un travail remar-

Au Sahel, plus de 18 millions de personnes 

8 millions d’entre elles ont nécessité une aide 

le plan militaire, les collectivités territoriales, 
dont le Mali est l’un des principaux partenaires, 

autres versants, tout aussi essentiels, de la crise 

collectivités se sont mobilisées via un dispositif 
mis en place par le Quai d’Orsay, je souhaite 

-
tun de créer un Fonds d’urgence permanent 
pour l’action extérieure des collectivités ter-
ritoriales, qui sera adossé au centre de crise 
du MAE pour activer rapidement les aides en 

récoltées fera l’objet d’une traçabilité précise et 
les élus seront informés en temps réel de leur 

Mesdames et Messieurs, 

Devant la Conférence des ambassadeurs, le pré-
-

tionné pour la première fois dans un tel contexte 

Il s’agit désormais d’une ligne directrice de notre 

viens de vous exposer, nous aurons besoin 

Vous représentez, au niveau national, dans les 
enceintes européennes et mondiales, les pouvoirs 

-
sement pour votre engagement, utile aux parte-

Il apporte une contribution majeure au rayonne-

compter sur vous pour cette tâche utile et 
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Annexe 3 :   Personnalités et organisations auditionnées 
dans le cadre du rapport

et des contributions écrites, sollicitées ou spontanées, qui ne peuvent être toutes 
mentionnées ici mais qui ont contribué à enrichir le rapport et dont il convient 
de remercier les auteurs.

Sénat
la Haute-Vienne, auteur du rapport sur la coopé-
ration décentralisée (2012), Pauline Crabié, 

Association des Régions de France (ARF) : 
-

nationale, président de la Région Champagne-

Assemblée des Départements de France (ADF) : 

Association des maires de France (AMF) : 
Nicole Feidt, Bruno Bourg-Broc, coprésidents du 

Région Pays de la Loire

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : Michel 
Vauzelle, président, Gérard Bodinier, conseiller 

Ville de Paris

Ville de Lyon

Association des maires des grandes villes de 
France (AMGVF) : Michel Destot, président, 

Association internationale des maires fran-
cophones (AIMF) : Pierre Schapira, représentant 
également le maire de Paris, et Pierre Baillet, 

Cités unies France (CUF) : Michel Delebarre, 
président, Bertrand Gallet, directeur général, 

Association française du conseil des com-
munes et Régions d’Europe (AFCCRE) : Louis 
Le Pensec, président, Christophe Chaillou, direc-

Ministère des affaires étrangères
Mattei, directeur général, direction générale 
de la mondialisation, du développement et des 

-

Despax, délégué pour l’action extérieure des 
collectivités territoriales (DAECT), réunions de 

Valade, ambassadeur itinérant pour l’Asie, Fred 
Constant, ambassadeur pour la coopération régio-

Institut français : Xavier Darcos, président, 

Agence française de développement (AFD) : 

Vaillant, directeur relations extérieures et parte-

Centre national de la fonction publique ter-
ritoriale (CNFPT) : François Deluga, président, 

Partenariat français pour l’eau : Henri Bégorre, 

Institut de prospective économique du monde 
méditerranéen (IPEMED)

Fédération française d’athlétisme : Bernard 

Association des responsables des relations 
internationales et de la coopération décen-
tralisée (ARRICOD) : Laure Féret, présidente et 
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LISTE  
DES SIGLES ET 
ABRÉVIATIONS

ACUF   Association des communautés urbaines de France
ADETEF   Association pour le développement des échanges en technologie
ADF   Assemblée des Départements de France
AFCCRE   Association française du conseil des communes et Régions d’Europe
AFD   Agence française de développement
AIMF   Association internationale des maires francophones
AIRF   Association internationale des Régions francophones
AMF   Association des maires de France
AMGVF   Association des maires de grandes villes de France
ANMO    

des Affaires étrangères
APD   

ARF   Association des Régions de France
ARRICOD   Association des responsables des relations internationales  

et de la coopération décentralisée
ARS   Agence régionale de santé
ART-GOLD    

pour la gouvernance et le développement local
BAD   

BID   

CAD   Comité d’aide au développement de l’OCDE
CERCOOP   Centre de ressources pour la coopération décentralisée en Franche-Comté
CGCT   Code général des collectivités territoriales
CGLU   Cités et gouvernements locaux unis
CIO   

CNCD   Commission nationale de la coopération décentralisée
CNFPT   

COCAC   Conseiller de coopération et d'action culturelle
CPLRE   Congrès des pouvoirs locaux et régionaux
CPU   Conférence des présidents d’universités
CRPM   

CUF   Cités unies France
DAECL   Délégué pour l’action extérieure des collectivités locales
DAECT   Délégation pour l’action extérieure des collectivités territoriales
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DAREIC    
et à la coopération

DATAR   Délégation interministérielle à l'aménagement du territoire et à l'attractivité régionale
DCP   Document cadre de partenariat
DGCL   Direction générale des collectivités locales du ministère de l’Intérieur
DGM   Direction générale de la mondialisation, du développement et des partenariats 

du ministère des Affaires étrangères
DP   Direction de la prospective du ministère des Affaires étrangères
DRH   Direction des ressources humaines du ministère des Affaires étrangères
DREIC   Direction des relations internationales, européennes et de la coopération  

du ministère de l'Éducation nationale et du ministère de l'Enseignement supérieur  
et de la Recherche

DUE   Direction de l’Union européenne du ministère des Affaires étrangères
ENA   École nationale d’administration
ERAI   

EUNIDA   European Network of Implementing Development Agencies (réseau européen 

FAO   Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture
FEI   France expertise internationale 
FORIM   Forum des organisations de solidarité internationales issues des migrations
FSP   Fonds de solidarité prioritaire
GEC   Groupements eurorégionaux de coopération
GECT   Groupements européens de coopération transfrontalière
GIP   Groupement d’intérêt public 
IDHIL   Institut des hautes études de l'action internationale des villes  

et des gouvernements locaux
IRA   Instituts régionaux d'administration
IRCOD   Institut Régional de Coopération au développement
MAE   Ministère des Affaires étrangères
MOT   Mission opérationnelle transfrontalière
OCDE   

OIF   Organisation internationale de la Francophonie
OMS   Organisation mondiale de la santé
ONG   Organisation non gouvernementale  
ORU-FOGAR   Organisation des Régions unies
OSI   Organisations de solidarité internationale
PLATFORMA   Plate-forme européenne de coordination des autorités locales et régionales 

pour le développement
PME   Petite et moyenne entreprise  
PMI   Petite et moyenne industrie  
PNUD   Programme des Nations unies pour le développement
RDC   

RESACOOP   

SCAC   Service de coopération et d’action culturelle
SGAE   Secrétariat général des affaires européennes
SGAR   Secrétariat général pour les affaires régionales
UBIFRANCE   Agence française pour le développement international des entreprises
UEMOA   

UNESCO   Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture
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délégué chargé du Développement, le rapport d’André Laignel propose de nouvelles 

Au-delà des formes traditionnelles (jumelages, coopération décentralisée) l’accent est 
porté sur l’ensemble des actions internationales engagées par les Régions, les 

et d’appui à la gestion de services publics locaux ou d’aide à la mise en place 
d’infrastructures de base chez les partenaires du Sud, se sont progressivement 

Le rapport, remis au ministre le 23 janvier 2013, présenté à la Commission nationale 
de la coopération décentralisée (CNCD) le 29 janvier 2013, sous la forme d’un plan 

André Laignel, maire d’Issoudun et ancien ministre, est premier vice-président délégué 


